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2. Introduction 

Les points les plus importantes du programma étaient: 

examination et vérification des conditions et du programme d'expérimen­
tation à Boundoum Ouest (Delta). 

reconnaissance des problèmes de drainage et de salinité dans la vallée 
du fleuve Sénégal. 

Dans ce qui suit on trouvé· un bref rapport sur ces deux sujets. Le 
rapport a été discuté avec M. Juton, directeur p.i. et l'equipe sur plac~, 
qui sont d'accord avec les recomenndations faites. · 

La visite à la vallée du fleuve Sénégal a été faite dans la compagnie 
des MM. de Raad et Mutsaars. Le consultant tient beaucoup à exprimer son appré­
ciation pour tous leurs efforts de lui renseigner aussi bien que possible 
dans une période de quelques jours seulement. 

M. Mutsaars a rédigé le chapitre trois du rapport sur la vallée: caracté­
ristiques géomorphologiques et pédologiques de la vallée. 

I CASIE:f{ EXP:l!!RIMENTAL DE BOUNDOill1 OUEST 

Environ 70 ha de casiers expérimentaux seront prêts dans quelques semaines. 

-. Lexpérimentation servira 

à ét~dier les possibilités et les méthodes 
la fois par lessivage des sels solubles ~n 
pourcentage de sodium échangeable. 

de dessalement du sol, à 
excès, et par réduction du 

-. 

à étudier les critères du drainage profond sous l'angle du maintien d'un 
équilibre favorable eau - sels. 
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à définir les caractéristiques du système de drainage permettant de 
satisfaire c.es critères dans le secteur de BOUl'IDOUM OUEST. 

à donner des bases pour l'extrapolation des résultats aux secteurs où 
le profil des sols est hydrologiquement semblable à celui" de BOUNDOUM 
OUEST. 

Les discussions avec les experts du Projet, en particulier avec M. de Raad 
ainsi que les impressions laissées par une visite sur le casier expérimental, 
peuvent être résumées tel que ci-après. 

1e) La SAED apporte actuellement beaucoup de soins à la préparation deq 
casiers. L'intérêt personnel manifesté pour les essais par le Directeur· 
de la SAED, M.BERGER - et ses collaborateurs - constitue un excellent 
point de départ pour une bonne coopération et un programme efficace d 109ser­
vations. 

e . 
2) On s'attend à ce que le dessalement sur les planches comportant des 
écartements de 100 met 200 m sera assez lent. La plus grande partie du 
lessivage de la couche supérieure 20 - 40 cm se fera probablement lors de 
la première application d'eau, c'est-à-dire pendant l'humidification des 
couches de sol situées au-dessus du niveau de la nappe (les 2 m supérieurs). 
Le processus de saturation du profil entraînera une percolation de quelque 
200 mm d'eau à travers les 30 cm supérieurs, ayant pour résultat une 
réduction de la salure à un taux qui permettrait la culture du riz. 

Dans ce cas, toutefois, le riz devrait être semé sous l'eau: si on làisse 
le sol à sec, le sel reviendra très vite à la surface du sol. 

La question du semis sous l'eau a été discutée avec des spécialistes ri~i­
coles de la région. Les détails du programme de _semis seront mis au poi:p.t 
entre les spécialistes et M. de RAAD. 

Il faut bien noter que l'étude de la levée du riz doit être lancée à titre 
d'expérimentation. Le comportement physique de la couche supérieure con­
stituée par de l'argile gonflante est mal connu; et c'est justement cette 
couche qui peut présenter de sérieux problèmes dont on ne peut rien dire 
pour l'instant. 

3e) Les possibilités de culture du riz justifient un planage soigné des 
planches. M.BERGER a donné son accord pour un complément de planage, qui 
devra être exécuté avant le début de la.saisson des pluies. 

Un meilleur planage contribuera à uniformiser le dessalement, et facilitera 
donc l'estimation des résultats. 

4e) La submersion continue peut, sur quelques planches, entraîner une 
disparité dans ·1 1 infiltration de l'eau: les infiltrations seront sans doute 
plus fortes en bordure des drains qu'au milieu des planches. En conséquence, 
il est suggéré de prévoir des points de prélèvement supplémentaires aussi 
près que possible des drains. Les détaits ont été discutés avec MM. de RAAD 
et MUTSAARS • 
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5e) Le lessivage des sels entraînera également un lessivage de l'azote. 
Un supplément d'engrais peut donc s'avérer nécessaire pour obtenir de bons 
rendements. Référence est faite aux expériences de dessalement et de cul­
tures poursuivies en IRAK, et décrites dans la publication no. 11 de 
11 International Institute for Land Reclamation and Improvement" - Wageningen 
- 1963. . 

6e) Le programme général d'observations sur le drainage et la salure, 
préparé part~~. de RAAD et MUTSAARS, paraît valable. Ce prograrmne devra 
toutefois s'adapter aux premiers résultats d'observation. Les deux experts 
garderont la liberté d'apporter toutes modifications ou compléments au 
programme d'observations s'ils le jugent nécessaires. 

Ces compléments peuvent intéresser les domaines ci-après 

- effets des labours sur les taux de lessivage 
- application de doses de gypses plus fortes 
- effets spécifique du taux de saturation du sodium sur les rendements 

en riz 
- effet du sous-solage sur les taux de lessivage. ( 

7e) Afin d'obtenir une répartition plus uniforme de l'eau sur les planches, 
il est recorrunandé de creuser un petit fossé d'irrigation dans le milieu 
des grandes planches, parallèlement aux drains. Pour les petites planches, 
un petit fossé de distribution, creusé en tête des planches, permettra 
de limiter l'érosion près de l'ouvrage d'entrée. 

8e) Les talus du drain principal et de quelques drains secondaires 
paraissent trop raides pour assurer un fonctionnement satisfaisant. Un 
recalibrage est recommandé·. Si ce travail ne peut être fait avant la 
saison des pluies, il faudra prévoir Un!entretien sérieux. 

I 
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Les secteurs visités ne semblent pas nécessiter un drainage des eaux du sol. 
Puisque, d'après ce qu'on m'a dit, les conditions de milieu sol/eau obser-
vées peuvent être considérées comme représentatives de la plus grande partie 
de la Vallee. Le problème du drainage, s'il se présente sera mineur. On nmt 
penser que le problème principal sera celui présenté par la stabilité médi­
~cre de la couche superficielle qui freinera 1 1 infiltration de l'.eau dans le.sol. 

Le niveau de la nappe est bas (profondeur supérieure à 3 m) en fin de 
saison sèche, en raison, en partie, du drainage naturel vers le lit du 
fleuve par le sous-sol sableux (voir schéma). Le sous-sol peut être consi­
déré comme un aquifère semi-captif (ou semi-phréatique). On peut suposer 
que le niveau de la nappe monte dans les couches de sol à texture plus fine 
pendant la période de crue. La vitesse et i 1 importance de ce cette remontée 
dépendent en grande partie de la perméabilité verticale de ces couches. 

Les échanges qu'on suppose faciles entre le lit du fleuve et la nappe 
entraineront un changement considérable du régime actuel de la nappe lorsque 
le ni veau du plan d'eau dans le fleuve sera relevé par le.s barrages de 
reprise. 

Un programme réduit d'expérimentation est proposé en vue d'arriver à une 
première vérification des conclusions ci-dessus. Il doit être mis en oeuvre 
dans les deux semaines à venir, et intéresse essentiellement la période 
prochaine de crue et de décrue. 

De plus, il serait très souhaitable de rechercher toute information com­
plémentaire par une coopération efficace avec les autres projets UNDP et 
les programmes FED et IRAT dans la région,· 

1 • - BUT DE LA TOURNEE 

La tournée avait pour objectif l'établissement d'un programme de recherches 
destiné à donner un aper~u qualitatif rapide des problèmes de drainage ~t 
de salinité. 

Y ont participé 

MM P.J. DIELEMAN 
M. MUTSAARS 
S.J. de RAAD 

consultanten drainage 
pédologue 
expert associé en.drainage et dessalement. , 

2. - PROGRAMME, REGIONS VISITEES 
26 Juin : en vod. tu:re de Saint-Louis à Guédé ( 220 km à 1' amont de Saint­

Louis). Visite de quelques· cuvettes dans les environs de guédé. 

27 Juin : par avion de Guédé à Matam ( 230 km à l'a.mont de Gnédé) , en 
voiture de Mat am à Kanel, puis de Kanel à Kaédi ( 80 km à 1 1 aval de Matam), 
Examen des sols de quelques cuvettes et de levées dans la région. 

28 Juin: en voiture de Kaédi à Saint-Louis. Visite de la vallée du 
Gorgol. 
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3. - CARACTERISTIQUES GEOMORPHOLOGIQUES ET PEDOLOGIQUES DE LA VALLEE 

La pédogenèse des sols alluviaux de la Vallée est caractérisée par une 
hydromorphie plus ou moins accentuée selon l'unité géomorphologique 
dont ils font partie. 

Sur ce plan, on distingue principalement: 

- les cuvettes de décantation, qui constituent une unité très homogène et 
dont les sols varient très peu entre eux. 

- les levées (petites et. hautes), deltas de rupture de levée et glacis de 
raccordement de bordure de vallée, groupe d'unités géomorphologiques 
dont les sols different entre eux par leur degré d'hydromorphie. 

En superficie, les cuvettes occupent grosso-modo 50% de la vallée. les 
50 autres étant couverts par l'autre groupement d'unités precité. 

Considérant l'homogénéité des sols de cuvettes, on peut en dégager les 
caractéristiques générales qui sont celles des vertisols, à savoir 
pourcentage élevé d'argile (40%) en majeure partie gonflante, fentes de 
retrait importantes et profondes en saison sèche, structure du sol en 
surface prismatique très grossière, dans le profil de nombreuses faces de 
glissements, et enfin, plus ou moins remanié par la culture, un micro 
gilgai. ~ 

Ces sols sont soumis chaque année à l'influence de la crue du fleuve et 
inondés pendant plusieurs mois. Cela étant, leur caractère hydromorphe 
n'apparaît pas dans le profil car masqué par la couleur brune de la 
matrice .. En revanche, leur forte rétention en eau permet chaque année 
au moment de la décrue, une culture de sorgho ( SORGHUI'/I VULGARE) • 

Hormis cette unité géomorphologique de cuvette très homogène, les autres 
unités à savoir, en gros, les hautes levées formées par les bourrelets 
de berges du Sénégal et des principaux marigots, les petites levées et 
bordures de cuvettes situées à une cote plus basse que les premières, et 
enfin les deltas de rupture de levée, partiellement assimilables aux 
hautes levées et partiellement aux petites levées, sont constituées par 
des sols qui varient entre eux principalement par leur bydromorphie et 
leur texture. 

Les hautes levées se caractérisent par une texture sable-limoneuse à 
limoneuse, une hydromorphie pas très accentuée; comparées à celles-ci, 
les petites levées sont de texture plus fine avec une hydromorphie plup 
prononcée et fréquemment la présence d'un mince horizon humifère. A 
celles-ci peuvent être associés les sols qui constituent la partie basse 
des deltas de rupture de levée.Les, parties hautes se rattachent aux sols 
des hautes levées. Ces formations se différencient par une végétation· 
caractéristique. ' 

Pour mémoire, on.citera les levées actuelles et subactuelles, formations 
rencontrées dans les méandres du fleuve, qui, dans le cadre de l'aménage­
ment g~néral du fleuve Sénégal, ne sont pas prises en compte. 

Le schéma joint en annexe donne un aperçu général de la succession des 
formations géomorphologiques qu'on rencontre dans la région de Podor avec 
leurs caractéristiques pédologiques, topographiques et hydrologiques. 



- 6 -

4. - DISCUSSION ET VALEUR DES OBSERVATIONS 

4.1 Infiltration 

Dans la plupart des endroits visités on observe une stabilité faible de la 
couche superficielle du sol. La détérioration de cette structure par l'apport 
d'eau (pluie, irrigation, inondation) a été observée presque partout dans 
les cuvettes et souvent sur les levées. · 

Les sols de cuvettes, de plus, sont souvent du type gonflant (montmoril­
lonite). Le phénomène "gilgai" a été souvent remarque. On peut donc penser 
que les taux d'infiltration de ces sols, bien qu'assez forts au départ 
compte tenu des fentes de retrait, diminueront rapidement vers des valeurs 
si faibles que l'humidification continue du sol deviendra difficile. 

ona r~marqué dans plusieurs champs que presque toutes les racines des 
plantes semées dans les cuvettes immédiatement après le retrait de l'eau 

· (Nov - Déc) se trouvent dans les 15 à 20 cm supérieurs, ce qui indique 
une humidité insuffisante à plus grande profondeur. De plus, quelques 
cuvettes basses sont encore noyées maintenant, c'est-à-dire en fin de 
saison sèche. Le niveau phréatique a cependant été trouvé à quelques mètres 
en-dessous de la surface du sol. Entre le niveau de surface et le niveau 
phréatique, on a constaté que la teneur en eau était netten1ent inférieure 
à la capacité de rétention. On en déduit que l'infiltration doit être très 
faible. 

Enfin, une plv.i très forte, tombée environ 4 semaines plus tôt, avait 
provoqué une fermeture nettement visible des sols argilo-sableux des levées. 
Il s'ensuit que l'eau inonde rapidement les terres, et donc qu'un drainage 
de surface est nécessaire. 

4.2 Percolation 

Du fait d'une infiltration limitée, les couches plus profondes ne doivent 
pas constituer, des obstacles tels à 1' écoulement qu' Ïl s'y crée facilemt;;nt 
des nappes perchées. Ceci s'a~plique aussi bien aux sols des levées qu'aux 
sols des cuvettes. En d'autres termes, une fois que l'eau est entrée dans 
le sol, elle coulera vers le bas sans trop de- difficulté. 

4,3 Drainage 

L'eau qui percole vers le bas atteindra donc les couches sableuses sous­
jacentes. Notre impression est que les niveaux actuels de la nappe dans les 
couches sableuses sont, en fait, des niveaux phréatiques qui présentent une 
pente vers·le fleuve. 

Si cela s'avère exact, on peut donc en tirer la conclusion qu'il existe une 
drainage naturel adéquat quand le niveau de l'eau dans le fleuve est 
suffisamment bas. Cette conclusion s'appuie en partie sur les niveaux de 
la nappe 9bservés , lesquels, dans les régions visitées, sont plu~ bas 
qu'ils ne le séraieht sous lë simple effet ae · l'évaporation. 
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En conséquence, pour les sols de levée, le drainage sera en général suffisant 
toute l'année. Le régime de l'eau dans les sols des cuvettes et des autres 
dépressions ne peut être prévue maintenant. siil existe un drainage suffisant 
pendant les périodes de basses eaux du fleuve, on peut s'attendre à un aJ?port 
par infiltration pendant les hautes eaux. Le miveau de la nappe montera dans 
les couches argileuses, et, au stade de l'équilibre, atteindra par endroits 
la surface du sol. · 

4.4 Répercussions de la régularisation du régime du fleuve 

La régularisation du régime - et la construction de barrage de reprise -
aurra pour résultat de maintenir, à l'étiage, des niveaux plus hauts que les 
niveaux actuels. 

Si les échanges entre fleuve et nappe s'avèrent réels, il y aura répercussion 
importante de la régularisation du régime et des niveaux du fleuve su:r le 
régime de la nappe. Le drainage naturel peut être freiné par endroits (cu­
vettes); et les apports d 1 infiltrat1on devront peut-être évacués par pompage. 

5. PROGRAMME DE CONTROLE 

Le programme ci-après est suggéré en vue de vérifier les observ~tions, et 
les conclusions qui en ont été tirées : 

5.1 Observations sur les relations entre niveaux fleuve et niveaux nappe 
au moyen de piézomètre. Ces observations permettront le calcul de la trans­
missivité des couches sableuses. 

a) _1 ligne de piézomètres à guédé (chantier) comprenant: 

une série de 3-4 piézomètres dans le champ de riz de la mission agricole 
chinoise (Taiwan) (1 à 4 m de profondeur dans l'aquifère sableux; 1 à 2 m 
de profondeur, dans le sol argileux; 1 à 1 m.de profondeur). 

- 1 piézomètre dans l'aquifère sableux, à proximité du Dpué. Ce piézomètre 
et la série ci-dessus, devraient être en ligne droite, perpendiculairement 
au Doué. 

·- 1 piézomètre au milieu environ de cette ligne, le filtre étant dans l'aqui­
fère sableux. 

Epoque d'installation avant la crue prochaine, c'est-à-dire dans les·2 . .... . semaines a venir. 

Fréquence d'observation: une fois par jour, si possible, mais au moins une 
fois par semaine. Le directeur de la mission chinoise a bien voulu charger 
l'un des membres de la mission des dites observations. 

Période des observations : du début de la crue à la fin de la décrlfe. La 
fréquence des observations pourra être ramenée à une par semains ou à une 
tous les 15 jours pendant la décrue. 
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·b) 1 ligne de piêzomètres près de Matam 

Les piézomètres seront installés et observés comme en ,a) ci-dessus; les 
profondeurs devront être ajustées aux profils des sols. 

Le choix du site tiendra compte surtout des possibilités d'observations 
régulières par un technicien habitant dans le voisinage. 

c) .. .,,,, ' 
1 ligne de p1ezometres dans le secteur Gorgol 

Les piézomètres seront installés et observés comme en a) ci-dessus, avec 
la même idée directrice. Les observations pourront être faites par l'équipe 
FED de Kaédi. 

d) 3 piézomètres, avec filtres dans la couche supérieure argileuse, J2!...ès 
d S ~ lp t d 1 p ' d -~ ~t f d d dp e eme, en comp emen e a ser1e es p1,ezome res pro on s eman es par 
M.Karpoff. Détails à mettre au point plus tard avec M.Karpoff. 

5,2 Observations sur la .I?_erméabil~té des couches argileuses supérieures, 
et des couches à texture plus légère, quand la nappe a atteint des niveaux 
suffisamment hauts. 

Mesure des taux d 1 infiltration de la couche superficielle, dans les cuvettes 
et sur les levées. 

Mesure de la salinité des sols dans quelques cuvettes sur les 50 cm supé­
rieurs seulement), de la salinité des eax de la nappe, et de la salinité 
des eaux dans les mares permanentes (vindous). 

Observation des niveaux de l'eau dans let puits de village, quand cela est 
possible. 

5.3 Collecter des renseignements auprès de ORSTOM, BRGM, sociétés de 
forages, etc. relatifs aux niveaux de l'eau dans les puits,aux profils de 
sol, etc. 

N.B. La nature et les objectifs des recherches proposées ont été discutés 
en détail avec MM. de RAAD et MUTSAARS, qui devront peut-être adapter 
les,détails du programme suivant les conditions rencontrées. 
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Le débit a été mesuré en différents points et si l'on.ajuste légèrement les 

valeurs observées de la profondeur, on obtiendra des profondeurs du fleuve pour 

des débits de 500 m3 /s en amont de la bifurcation du marigot de Doué et de 250 m3/s 

en aval. Selon les renseignements communiqués par la Mission d'aménagement du 

Sénégal, à 3aint-Louis, en aval de cette bifurcation le Sénégal et le marigot de 

Doué se partagent grossièrement le débit total d'étiage. La figure 1 est un gra­

phique des profondeurs ainsi obtenues en fonction de la distance de Saint-Louis; 

on observera que ces profondeurs varient progressivement, sauf dans le cas des 

seuils de Demet, de Diouldé Uiabé, de Tamboukane et de Dia Kandapé. 

~,j 
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Les trois derniers seuils sont rocheux. La profondeur relativement faible du 

seuil de Demet peut s'expliquer par une largeur plus grande du fleuve en cet epdroit. 

La relation entre les niveaux de l'eau et les profondeurs d'eau dis:i:->on~.bles 

pour la navigation n'ayant pas été observée sur le Sénégal, il a été nécessaire 

d'admettre, pour établir une estimation ap:i_:>rochée de la navigabilité, a) qu'il n'y 

avait pas de retard entre la formation du niveau de l'eau et celle de la profondeur 

associée; b} que les :i?rofondeurs d'eau varient linéairement avec les hauteurs- d'eau 

c) que, 2our un même niveau de l'eau, la profondeur d'eau pendant les périodes de 

crue est égale à la profondeur d'eau pendant les périodes de décrue. 

Dans la partie supérieure de la figure 1, on a porté on.: fênic tion de le distance 

de Saint-Louis, les différences entre les niveaux de l'eau pendant les périodes de 

décrue correspondant à des débits de 500 m3/s d'une part et de 1.000, 300, 200 et 

100 m3/s d'autre part, à Bakel, Matam et Kuadi. En admettant que près de la moitié 

du débit total passe par le marigot de Doué, on a tracé un graphique semblable j?OUr 

des débits de 250, 500, 150, 100 et 50 m3/s à Sald~, Boghé et Podor. En soustraya~'lt 

de la :;:>rofondeur du fleuve pour un débit de 500 m3/s la différence entre le niveau 

de l'eau cor~espondant à un débit de 500 m3/s et le niveau correspondant au débit 

de 300 m3Ls, .on a pu obtenir une estimation de la profondeur du fleuve pour un débit 

de 300 m3/s. Il convient de noter que, bien qu'il ne s'agisse ici que d'une estimation, 

la valeur obtenue :;:>our Diouldé Diabé n'est guère éloignée de la réalité, :puisque, 

selon les renseignements disponibles (15, 16), le lit du fleuve est constitué par de 

la roche. On a suivi une méthode semblable :i)OUr obtenir une estimation des profondeurs 

d 1 eau pour un débit de 200 m3/s. 
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On peut voir aisément sur la figure que les différences entre les Diveaux 

du fleuve correspondant aux différents débits atteignent un maximum à Saldé. Ceci 

pourrait s'expliquer par l'effet de remous dont la cause est le seuil rocheux de 

Diouldé Diabé., mais cette hy2othèse reste à vérifier. 

Ai'in de déterminer la navigabilité, il est nécessaire d'établir à ce stade 

une relation entre les profondeurs d 1 eau disponibles pour la navigation et le nombre 

de jours par an pendant lesquels ces profondeurs d 1 eau se produisent. On admet qu 1un 

débit de 500 m3 / s, par exenr.f)le, à Baltel provoquera, en aval" un débit de la m~r:ie 

valeur ou, en d'autres termes, que le nombre de jours pendant lesquels les débits 

sont supérieurs à une certaine valeur est le même sur toute la longueur du fleuve. 

Il va de soi que l'on fait la même hypothèse pour les autres valeurs du débit. 

Le graphique montre que le fond limite se si tue au seuil de Diouldé Diabé. 

Il n'existe 2as de courbe d'étalonnage pour cette station et on a da utiliser la 

courbe établie l)OUr Saldé. D'après cette courbe, pour un même niveau de l'eau, les 

débits varient pendant les 2ériodes dA crue et de décrue de la manière suivante: 

.Sddé 
Hauteur d I eau Débit Débit décrue sur échelle crue 

440 cm 330 m3/s 250 m3/s 

300 225 200 

325 175 150 

270 l30 125 

230 100 100 

135 50 50 

L'étude statistique des niveaux de l'eau et les débits ne peut être faite 

qu'en se fondant sur les indications de l'échelle à :aa.kel puisque c'est la seule 

station où il existe des archives de mesures couvrant une période suffisamment longue. 
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En vertu des hY?othèses précédentes, onpeut conclure que les débits suivants, enre­

gistrés à Bakel pendant les ~ériodes de crue et de décrue, ~rovoqueront des profon­

deurs d'eau égales au seuil de Diouldé Diabé. 

Bakel 

Débits crue Débits décrue 

600 m3/ s 500 m3/s 

450 400 

350 300 

260 250 

200 200 

100 100 

De 1923 à 1961, on a relevé le nombre de jours pendant lesquels le débit 

à Bakel a dé:;;:,assé 600 m3/s en période de crue et 500 m3/s en période de décrue. On 

a fait de même ?OUr les autres combinaisons de débits. Les résultats sont ressemblés 

dans le tableau 2. 

" 

"" O! 



.. - 11 -

Tableau 2 

Noinbre de jours ~~r année pendant lesquels le débit à Bakel a été 
su:,:>érieur aux valeurs indiquées.( 1iJ3 i;, 1'36~ 

m3/sec 100/100 200/200 260/250 38C/300 450/400 600/500 

1923 222 182 163 153 147 134 
24 202 200 190 186 173 160 
25 240 194 180 156 135 120 
26 201 181 170 164 134 128 
27 230 186 185 173 157 146 
28 227 1g7 179 159 135 122 
29 210 185 174 163 153 145 

1930 221 183 168 145 135 125 
1 268 190 172 165 132 122 
2 231 173 157 137 129 121 
3 209 176 155 147 136 125 
4 186 146 130 122 112 104 
5 221 183 171 158 1q 141 
6 245 191 176 160 148 129 
7 194 159 145 138 127 120 
8 193 168 158 152 138 123 
9 189 151 142 134 119 99 

1940 194 149 126 113 103 95 
1 163 128 121 112 97 87 
2 172 134 125 121 110 75 
3 188 162 149 132 109 98 
4 178 143 117 99 92 83 
5 190 144 127 125 118 112 
6 192 165 141 134 125 116 
7 165 142 136 132 111 96 
8 197 161 152 146 135 127 
9 161 127 123 114 104 142 

1950 216 172 163 155 144 133 
l 247 185 175 166 153 142 

·1 2 212 174 162 150 139 122 
3 231 177' 163 152 137 122 
4 265 217 205 174 160 151 
5 256 212 195 171 146 130 
6 228 . 186 162 152 130 121 
7 252 208 196 167 153 146 
8 273 218 201 183 162 145 
9 23J 179 156 147 134 120 

1960 222 177 157 143 132 121 
1 222 177 165 148 135 112 

_____ .... 
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FREQUENCES DU NOMBRE DE JOURS PAR ANNEE PENDANT LESQUELS LE 
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3,00 

2,50 

2,00 

1,50 

1,00 

0,50 

o.oo 

"-----,..---,----r------..---'-----r----.----~----...---__,..---.--- ni /sec 

100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000 Débit à Bokel 
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Dans la figure 3 on a indiqué les fréquences des jours pendant lesquels les 

débits à Bakel étaient supérieurs à ces valeurs (500, 400 m3/s, etc.). Par exemple, 

pour 50 ;~ des années, les débits ont été supérieurs à 450 m3/s en période de crue 

e.t à 400 m3/s en période de décrue pendant 135 jours. A :;;:iartir de la figure 1 on a 

obtenu la relation entre le débit à Bak.el et la profondeur d 1 eau disponiblei cette 

relation est aussi représentée dans la figure 3. Les courbes de fréquence de la pro­

fondeur d'eau sont obtenues en combinant les familles de courbes de fréquence des 

d0bits et la relation entre le débit et la profondeur d'eau. Ces courbes de fréquence 

de la profondeur d I eau ont été tracées dans la figure 4. 

La navigabilité d'un fleuve peut être représentée par le produit de la profon­

deur disponible pour la navigation et du nombre de jours d'existence de ces profon­

deurs d 1 eau. Dans ce genre de calcul, la profondeur d 1eau ne peut évidemment pas 

dépasser le tirant d'eau maximum des chalands utilisras •. La courbe de 50 % a été 

représentée sur la figure·5. A l'examen de cette figure, on constate que s'il 

fallait choisir entre un chaland ayant un tira.nt d'eau maximum de 2,50 rn et un tirant 

d'eau lège de o,80 m d'une part, et un chaland d'un tirant d'eau maximum de 2 met 

d'un tirant d'eau lège de 0,60 m, la préférence reviendrait au premier, puisque le 

produit du nombre de jours par le nombre de mètres qui peuvent être faits avec ce 

chaland au çours d'une année moyenne est supérieur au produit obtenu dans le cas 

du deuxième chaland. L'aire de la surface acdfj est de 332 et celle de la surface 

abegh est de 286 jours x mètres. 

Cependantr on ne possède pas encore suffisamment de données pour pouvoir 

choisir dès maintenant les caractéristiques des chalands et des pousseurs et celles 

de la composition. des convois poussés. Sur la figure 3 on peut voir que le nombre 

de jours d'une année au cours desquels les débits se t~ouvent dans l'intervalle 200-100~ 

est assEz important.La valeur ùe 1'1. profondeur d'eau disponible déterminée pour un 
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\ 
débit de 200 m3/s, n'étant qu'une première approximation, il n'est certes pas 

possible d'évaluer par la même méthode la profondeur d'eau disponible pour un 

débit de 100 rn3 / s. Le seul mo;yen d'obtenir ce renseignement est de faire la 

mesure correspond&nte. 

2. Vitesses de courant 

Les vitesses de courant sont médiocres, elles éi,tteit:,nent en généra} 2 à 3 

noeuds pendant l'hivernage et sont encore plus petites pendant la saison sèche, 

Cependant, il n' exist.e pas de données précises sur ln vitesse du courant sur 

les seuils rocheux, comme celui de Diouldé Diabé, lors~ue les débits sont de 

300 à 400 m3/s. 

3, Largeur du chenal de navie,ation 

Les largeurs du lit mineur, tirées de la carte topoe;raphique à échelle 1: 50,000, 

sont indiquées dans le tableau 3. La largeur du chenal de navigation•pendant les 

périodes d'étiage n'a pas été mesurée systématiquement mais du fait que le "Keurmeur" 

peut atteindre Boghé lorsque le débit à Bakel est de 300 m3/s, on ne pense pas que 

la largeur du chenal cioive limiter la navigation en aval de Kayes. 

y' Le "Keurmeur'' bateau des Messageries Maritimes du Sénégal a les caractéristiques 

suivantes: Longueur - 36,00 m; largeur - 6,00 m; tira.nt d'eau lège - 0,80 ru; 

tirant d'eau chargé - 1,30 m; port en lourd - 140 t. 
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Tableau 3 

Largeur du fleuve selon la carte à 1: 50.000 

Tronçon du fleuve Largeur 

Kayes Iviatam 300 600 m 

J.viatam - Salde 250 500 m 

Salde - Podor 150 250 m 

Doué 100 - 150 m 

Podor - Da6ana 200 350 m 

Dagana - 3.osso 250 - 350 m 

En aval de aosso 500 600 m 

4. Rayon des coudes 

On trouvera dans le tableau 4 les valeurs des rayons des coudes du fleuve 

mesurés sur la carte IGN à l'échelle 1.: 50.000. Plusieurs coué:.es ont un rayon de 

250 à 300 m. La question de la manoeuvrabilité cles convois poussés qui seront 

utilisés sur ce fleuve requiert une attention particulière.mais on ne s'attend pas 

.1, 

;; 

à ce qu'elle donne lieu à de 6randes difficultés. Néanmoins, ! 'étude proïJ0ses au d 
chapitre IV devrait comprendre la détermination des·rayons de coudes disponibles 

pendant les périodes de moindre débit. 

Tableau 4 

Rayons des coudes du fleuve 

km 

170 

179 

195 

750 m 

2000 

1750 

Ville ou village 

Dagana 

Gae 

Goure 3oukar Si 

r 



km J.ayon 

207 1750 

217 1000 

230 750 

240 1000 

249 300 

250 400 

274 300 

283 400 

294 350 

304 300 

306 300 

.308 250 

320 400 

321 150 

329 400 

337 450 

353 400 

388 250 

398 300 

410 300 

440 700 

447 450 

450 300 
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Tableau 4 (suite) 

Rayons des coudes du fleuve 

Ville ou village 

Madina 

Ile de Lamenay 

.hbou Uiao 

Doue 

Diatal 

Douaye 

Guode Ouro 

Korkadie 

J..li Guelel 

Lahel · 

:.3elane 

Glo Ologo (Coude i.libirun) 

N'Dioro 

Boki 

Walalde 

Ouro Samba (coude de Timri) 

Fonde ~liman 

Tiou Balel 

Sourai 
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Tableau 4 (suite) 

a.ayons des coudes du fleuve 

km n.ayon ville ou village 

457 300 ·oualla 

462 300 

482 500 

505 750 Sintiou Amadi Maran_ 

533 550 Kaëdi 

550 500 

610 roo Koundel Reo 

615 550 Give 

622 .550 Mat am 

645 500 Dolol 

673 400 Ornolde 

684 G00 Gouriki N'Diorem 

755 450 Damba Kané, 

Il n'existe pas de• coudes à forte courbure en amont du km 755. 

5 Les seuils et les barrages 

Il existe le l.ong du' .:fleuve plusieurs seuils et barrages réputJs difficiles 

pour la navigation. 

a) Les barrages èntre J.mbideè.i et Kayes 

Les résultats des calculs. indiqués au paragraphe précéclent ne donnent qu'une 

évaluation préliminaire à.e la navigabilité du Sénégal en aval de Kayes. Cependant, 

on a pu constater qu'en aval d 1ùmbideài la navigabïiité du fleuve est netter.ient su-

périeure à celle du tronçon Ambidedi-Kayes. Cette constatation concorde avec les 

ooservations de Fromàget (15) : "Les barrages d.e lamboukane (km 896-898) et· 

Diacandape (bn 889-904) traversent entièrement le fleuve, comme ceux d'J..mbiè.edi 

r,. 

..• ,,, 

/1 



... 

.. 

- 17 -

(km 0881-888). Ils sont à pElu près plats. La différence entre l,e niveau des plus 

hautes et celui des plus basses roches n I est guère que de 30 cm. Ils sont sillonnés 

de nombreux canaux par lesquels s'écoule le fleuve aux basses eaux et où passent 

aussi les petits chalands et piro6ues qui transportent pendant deux mois environ 

les marchandises et les passagers en transit" • 

D'après la figure 5 dans le cas d'un tirant d'eau de 1 à 2 mètres, la durée de 

la période de navigation est de 25 jours plus courte à Kayes qu'à Ambidedi • 

Un quai et une gare d.e triage ::iour le chemin de fer existent déjà à i.moidedi à 

peu de distance en aval du seuil. Il suffira de quelques travaux guère importants 

pour faire d 1.iunbidedi une station de transit è.u trafic rail-fleuve. 

b) Le seuil de Kabou (km 840-845) 

Selon Fromaget (15) le barrage de sable de Kabou situé entre le km 840 et le 

km 845 constitue la partie la moins profonde de tout le fleuve. 1'fais un très grand 

nombre de corrections fondé.es sur les observations de 1955, ont été indiquées dans 

1 1 exemplaire de_ son ouvrage qui a été consulté. Ces corrections montrent que la 

configuration des bancs de sable voisins de Kabou s I est moélifié2 complètement, ce 

qui a eu pour résultat une augmentation ë.e la profondeu.r d I ea,u, cette dernière étant 

de 2,10 m ~our un débit de 500 m3/s selon les observations de la mission U.ii.Z.A. 

c) Le barrage de Diould.é-Diabé (bn 436) 

From:?..Jet écrit que "le barrage de ,Iliouldé-Diabé est,_ pc:>µr tous les navires, 

\ 

le terme aosolu de la nuvigation pendant la saïson sèche; à cette époque les chA.lancls 
,,,· 

seuls peuve:rlt le franchir; le fond y est rocheux et les_ courants .violer:ts". Sur le 

plan trê.cé par la mission U .E.E.,-•• , il existe d.eux endroits où la pro.fondeur est de 
~o 

2,10 m pour un è..ébit de ~m3/s : le 'barra6e lui-même (km 435;5) et le bn L',37,5, 

où le chenal est sableux. La pe,rtie la moins }?rofonde du barrag;e rocheux se,mble ne 

pas s'étenè.re au-delà de 150 m. 
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d) Le seuil de·Oemet (km 381) 

Froma~et n'en parle pas comme d 1un seuil particulièrement difficile. Le plan 

établi par la mission U.H.E.A. n'indique qu'une seule ligne de sondage (au centre 

du fleuve) et l'on ne peut être sô.r q_ue le chenal 1 e plus profond ait été observé. 

La profondeur minimum sondée à proximité par la mission U .E.E • .i,.. était de 2,15 m 
..:Î/-"C 

pour un. C::.ébit è.e_.~;.iG,.,.,,1é/s. Immédiatement en aval de la partie peu profonèe, il 

existe un embranchement qui peut provoquer des ~lluvionnements pendant certaines 

parties du .::ycle du fleuve. 

e) ~e seuil de Gorel (km 365) 

Oe seuil s'étend sur une lon;,ueur de 1,5 bn environ et consiste de ro.91.ons de 

latérite et de calcaire ainsi que de quelques zones compactes (argiles banco). On 

a mesuré une pro:?ondeur él 1 eau de 3,65 m pour un débit cle 500 m3/s (16). On se pro-

pose t I éliminer aux explosiÏs ur ... e :pe,rtie de la roche du chenal afin d !·améliorer le. 

passa15e :;.:iour le "Keurmeu:r 11 pendant les périoc:es d'étiage. Le. Direction à.es travaux 

publics cle la République Islemique d~ Mauritanie estime que le cotlt des opérations 

aux explosi:?s, atteindra 8 millions de francs Cli •• 

L'aménagement du chenal se fera à la cote - 1,00 IGN-. Un examen minu-tieux du 

plan du seuil (17) révèle qu'il présente déjà sur toute sa longueur un chenal d'une 

largeur suffisante, atteignant - 0,90 m; l'élimination proposée de certaines roches 

aurait pour seul résultat l'augmentation du rayon du chenal de navigation pour des 

longueurs comprises entre 750 et 1100 m. En aval de Gorel, il oxiste plusieurs tronçons • 

o~, le rayon du chenal de navigatio:r; est beaucouiï plus réduit (voir tr.1bleau 4) et, 

r;&me dans le cas où il serait souhz,ita,hle d'a;)r;rof.ondir de 10 cm le chenal jusqu'à 

1,00 I.G.N~,ilneserait pas nécessaire de féüre sa1.ücr to.utc la·roche: indiquée sur le 

:;:;lan; seules quelques :plaques fü;vront être éliminéE:,s car le rc.yor. cJu nouveaF chu\r,,l 

peut itre beallcoup pL:a.s faible que prévll. On peut voir sur 1 e plan qu'il existe m8me 

u~ chenal de 15 m de lergeur ~ la cote - 1,00 I.G.N. 

r 

;, 
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Dans le rapport où figure le plan considéré, l'approfondissement du 

chenal jusqu'à la cote - l,OO IGN est justifié par le fait qu'après cette 

amélioration, le "Keurmour" des :Messageries du Sénégal pourrait passer ce 

seuil toute l'année. Ainsi qu'il a déjà été signalé auparavant le "Keurmeur" 

possède les caractéristiques suivantes: longueur - 36 m, largeur - 6,00 m, 

tirant d'eau lège - o,8om, tirant d'eau charge - 1,30 m port en lourd -140 t. 

Cela veut dire qu'une charge de 40 t représente un tirant d'eau de 94 cm et 

dès lors on ne comprend pas comment l'approfondissement du chenal à - 1,00 IGN 

permettrait un plus grand. tirant Q'eau. 

La mesure des niveaux d.e l'eau à Boghé montre que ces niveaux ne 

descendent jamais au-dessous du zéro I.G.N.; en conséquence, on devrait 

pouvoir disposer toute l'&nnée d'une profondeur d'eau minimum de 90 cm. La dé­

marcation .du chenal par un certain nombre d.e bouées serait une amélioration 

suffisante. 

f) Le seuil de Mafou (km 331) 

Le sondage de 1961 indique que ce seuil se trouve au-dessous de -

5,00 IGU. D'après le rapport U.H.E.A. de 1950 (16) le fond navigable serait de 

4,20 m pour un débit de 250 m3/s. Il semble que ce seuil ne réponde pas à la 

mauvaise réputation qu'il avait du temps de Fromaget (15), qui en a dit. 

"Ce barrage forme la 1imi te de la navigation des gros navires fluviaux". 

Selon cet autèur "le piétage sur le seuil de Mafou est de 1,30 m environ à 

la fin de la saison sèche". Il est clair que les navires fluviaux de conception 

moderne, adaptés aux conditions du fleuve Sénégal, ne devraient pas avoir de 

difficultés à passer ce seuil. 
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CHAPITRE II 

Amélioration ~e la navigabilité entre Saint-Louis et Kayes· 

Il sembie que, moyennant quelques travaux d'importance mineure, le Sénégal 

puisse être navigable toute l'année sur ce tronçon (Saint-Louis-Cascas). 

D'autre part, la principale cause qui empêche le Sénégal d'être.navigable 

entre Cascas ·et Kayes pendant une certaine période de l'~nnée est le simple fait 

que les débits y sont alors trop faibles. 

Les études, proposées plus loin au titre 4 devraient aboutir à la· détermi-

nation de l'état actuel de la navigabilité entre Podor et Kayes ainsi que l 'aug-

mentation de la profondeur d'eau disponible pour la navigation que l'on pourrait 

obtenir en aménageant certains seuils. 

1. Dragage et régularisation du lit 

Dans leur majorité ainsi qu'on vient de le voir, les seuils du Sénégal 

sont formés de sable. Ce genre de seuiis est un phénomène ordinaire pour un 

fleuve à alluvions. En principe, le dragage d'un certain nombre de seuils pourrait 

augmenter leur profondeur disponible mais il convient de tenir compte du fait que 

ce dragage devra être répété tous les ans, les seuils étant reconstitués pendant 

les périodes de crues,. Pour qu'il soit de quelque utilité, le dragage devra être 

effectué au début de la période d'étiage et, cela, assez rapidement afin d'assurer li 

des profondeurs .satisfaisantes pendant une période .suffisamment longue avant que 

les débits ne s'épuisent. au· point de rendre toute navigation impossible. En censé-

quence, il pourra être nécessaire de draguer plusieurs seuils simultanément. On 

peut dire, à titre de conclusion, que le dragage n'offre qu'une solution restreinte, 

probablement très onéreuse. 

La largeur du fleuve n'étant jamais très grande ( voir tabl_eau 3 du chapitre I), 
. ( 

il convient d' envisager sérieusement la méthode classique de régularisation du lit 

à l'aide d'épis. La régularisation du lit empêche l'érosion des berges, concentre 
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le courant dans un chenal délimité et augmente les profondeurs. Cependant, 

l'effet optimum. n'est obtenu qu'après la régularisation des débits. 

L'érosion des berges est assez importante, elle a pour résultat l'élar-

gissement du cours d'eau, l'alluvionnement de son lit et par conséquent, une 

réduction de la profondeur d'eau. Michel (22) cite plusieurs exemples où 

l'érosion des rives a avancé de 1 mou plus par année au cours des cinquante 

dernières années, Sous l'effet de cette érosion, plusieurs bâtiments officiels 

ont complètement disparu à Matam. De nombreuses agglomérations, établies sur 

la rive du fleuve, utilisent la rive concave pour diver~e~ cultures pendant la 

période de décrue et, de ce fait, ce terrain a été démuni de toute la végétation 

naturelle qui le protégeait de l'érosion. Chaque année, ces terrains sont 

travaillés et pendant la crue suivante, les eaux emportent sans difficulté . 
le sol dénudé par la récolte. La reforestation systématique est l'un des moyens 

de ralentir l'érosion des berg·es. La forêt peut être exploitée rationnellement 

et uinsi le terrain ne restera pas improductif. 

La méthode, conçue en URSS pour approfondir le chenal d'un fleuve alluvial 

à l'aide de panneaux déflectoires placés au fond du fleuve ou fixés à des cadres 

flottants, vient d'être l'objet d'une étude sur modèle. A l'heure actuelle, cette 

méthode est appliquée à titre expérimental sur le Niger au Mali et lorsque les 

résult~ts en seront connus, on pourra peut-être envisager son application pour 

certains des seuils du Sénégal. 

Il est évident qu'aucune des méthodes mentionnées ci-dessus n'aboutira à 

une navigabilité pendant toute l'année du fleuve en amont de Cascas, puisqu'à 

la fin de la saison sèche le débit y est réduit à quelques mètres.cubes par 

seconde seulement. La seule méthode qui puisse assurer une navigabilité pendant 

toute l'année est celle de la régularisation de3 débits à l'aide de réservoirs 

·d'emmagasinage ou celle de la canalisation du fleuve. 
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2. Canalisation 

• 
Les profondeurs d'eiu disponibles pour la navigation de certains fleuves, 

en Europe, par exemple, ont été augmentées pendant la période des basses eaux 

à l'aide de barrages mobiles. Les bateaux passent ces barrages ·à l'aide d'une 

écluse. 

Il convient d'envisager les possibilités d'appliquer cette méthode pour 

rendre le Sénégal navigable pendant toute l'année en amont de Cascas. La différen- • 

ce totale d'altitude à surmonter entre Cascas et Ambidébi est d'environ 20 m sur 

une distance de 460 km. Il faudra évidemment tenir compte des pertes d'eau dues 

à l'évaporé!.tion, aux fuites et au passage des bateaux par les écluses. Une certnine 

retenue sera probablement nécessaire pour remplacer ces fertes. 

La création de barrages de dérivation, dits "barrages digues", comme ceux qui 

ont été proposés dans quel~ùes projets d'wnénagement bydro-agricole, rendra néces-
. 

saire la construction d'écluses. L'effet que ces barrages auront sur la navigabilité 

dépendra de leurs caractéristiques et de leur mode d'opération. Dans tous les cn.s, 

la construction d'un tel barrage à Dagana avec l'écluse associée, b. Dagana seulement, 

comme cela a été proposé d~s le ré;;,pport de la Commission consultative d.es études 

pour l' élil!énagoment du fleuve Sénée;al de j,1.mvier 1957 ( 23), n' aure. pas d'effet défa.-

vorable sm· la navigabilité puisque 1E, cote d' e1::ou en aval de ce brŒn.go ne dos cendra 

jamais be,;,ucoup au-cles:.,ous de la cote zéro IG?-T. 

Il est vraisemblable que 1 1 é.:.pplic2c tion ciu principe des ba rraces· di1:,,ues pour 

J. 1 amélioration de la rnwigabili té exi[;Gri-i un nombre de barr, .. ces plus crancl qu'il 

n'en faut pour les besoins d.e 1' agricul turc. Il sera nécessoire c1.e procéder à des 

études dét,dllées peu:- établir le nombre de h:rra.:;es dicues indispensa,bles peur· 

ol,tenir une certs.ine ;.:-,mtlioraticn c:ie la n:xvieE,bili té. 

La combinv.ison des b,:.rrae,es d' accumul.:,.tion déans le h&.ut fleuve et des bi::.rTnt,e,; 

~ 

do clériv;;.~tion u.vec écluses, si cela est nécess2.ire ~:,our le développement agTicole"', 

perrr:ettrait, sans doute, d'obtenir une navie;&.bilité pend&.nt toute l';:..nnée. 
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Pour la construction des écluses il faut prendre en considération le 

fait que le lit du fleuve sera soumis à une érosion immédiatement en aval du 

barrage. 

3. Régularisation des débits 

Sur le Sénégal, en amont de Kayes, et sur la Falémé, on trouve plusieurs 

pôints intéressants pour ~a construction de barrages de retenue. Pour la navigation 

à proximité d'.A.mbidédi, seuls les réservoirs sur le Sénégal présentent de l'intérêt 

car le tronçon entre .Ambidédi et le confluent de la Falémé doit avoir le même débit 

que le tronçon entre le confluent et le km 700 pour une même profondeur d'eau. 

A côté des besoins de la navigabilité, ceux de la production d'électrict;i.té 

dans la partie supérieure du bassin et de l'agriculture dans la région de la vallée 

et du delta poseront naturellement des conditions particulières en. ce qui concerne 

le programme d'emmagasinage et d'écoulement d'un réservoir ou d'une série de ré-

servoirs. 

Il serait nécessaire de préparer des combinaisons d'bydrogrammes des 

besoins en eau de ces diverses utilisations en tenant compte du fait que les débits 

à la sortie de la centrale hydro-électrique peuvent servir à la navigation et que 

les besoins de la navigation en débit décroissent dans la direction aval, ce qui 

permettrait d'utiliser une partie du courant pour l'agriculture. 

A l'étape suivante, on appliquera cet hydrogramme de sortie sur la courbe 

des débits cumulés (on dispose de relevés journaliers de débits à Bakel, couvrant 

une période de 50 an~. Une fois fixée la dimension des retenues, on peut déterminer 

la fréquence des défaillances du programme de répartition des eaux à la sortie des 

réservoirs. On peut jouer sur le débit minimum à maintenir toute l'année ainsi que 

.sur les. hypothèses concernant la èapaci té à retenir pour les réservoirs. 
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Lorsq\l'on aura à.~cidé quel risque de défaillance peut être toléré, on 

pourra déterminer la èapaci té optimale des réservoirs. 

Avant l'exécution d'une telle étude, qui tient compte de tous les besoins 

possibles. des différentes utilisations de l'ea,u, on ne peut pas savoir dans quelle 

mesure la régular.i.sation du débit augmentéra.:la profondeur d'eau disponible pour 

la navigation. Il convient de rappeler ici qu'à Bakel, le module a varié entre 

313 et. 1305 m3/s.~enda.nt les 50 années de relevés. Comme dans le cas des autres • 

fleuves africains, Niger, Bénoué et Nil par exemple, les années de forte hydrau~ 

licité et celles. de- faible hydraulicité se suivent par groupes. Il en résulte 

qu'une régularisation tnterannuelle, si elle se révélait nécessaire, exigerait 

l'existence de grands réservoirs. 

Une fois établie la régularisation des débits, la construction d'ouvrages 

permanents pour la régularisation du lit du fleuve, permettrait d'augmenter encore 

plus la profondeur d'eau minimum. Pour èes travaux, on pourrait utiliser du bois, 

par exemple, pour .la construction des assemblages de fascine, etc. Le MORELIA 

SENEGALENSIS que l'on trouve dans les forêts marécageuses le long du Niger en 

Nigeria entre le 7e et le lOe degré de latitude, convient particulièrement bien 

à cette sorte de travaux. Il est probable qu'il ne sera pas difficile de le cultiver 

dè façon systématique dans la plaine d'inondation du Sénégal afin de pouvoir 

disposer de grand~s quantités de bois au moment où ces travaux d'aménagement 

deviendront nécessaires. 

Il. convient également d'envisager les possibilités_ d'étendre la période 

·de navigabilité à l'aide de réservoirs de faible capacité. Le nombre de jours de décrt 

où le débit à Bakel diminue de 300 à 100. m3/s a varié entre 40 et 80 pendant la 

période des relevés. Cela signifie que l'existence d'un réservoir de 700.106 m3 
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de retenue, destiné uniquement à: la navigàtio.n, pennettrai t probablement 

d'accroître la période de navigabilité de 40 à 80 jours par année. (On a 

supposé, dans cet exemple, que là navigation n'est plus possible dès que le 

débit devient inférieur à 300 m3/s). Cependant, il est probable que le coût 

de ces réservoirs devra être justifié entièrement par des considérations de 

navigabilité car, vraisemblablement, on ne pourra pas les utiliser simulta­

·nément à d'autres fins. 

4. Etudes à réaliser 

a) Etude de la navigabilité 

L'évaluation préliminaire de la navigabilité étant fondée sur un nombre 

limité d'observations et sur des hypothèses qui simplifient les relations entre 

les débits et la hauteur des fonds du fleuve, d'autres études de la navigabilité 

sont nécessaires, Il serait particulièrement intéressant d'étudier la na~gabi­

lité du fleuve pendant les périodes d'étiage, car le nombre de jours où les 

débits à Bakel se trouvent entre 300 et 100 m3/s, pendant une année moyenne, 

est assez élevé si on le compare au nombre de jours où les débits dépassent 

300 m3/s. Ces nombres sont de 50 et 150 jours respectivement. 

En plus de la détermination de la navigabilité actuelle du fleuve et 'des 

marigots les plus importants entre Saint-Louis et Bakel, ces études devraient 

rassembler les données indispensables pour la mise au point des travaux d!amé-

nagement des tronçons qui réduisent la navigabilité en aval d'.Ambidédi. 

Les études proposées sont également indispens,ables pour que l'on puisse 

d.:tërmine:c: les possibilités de navigation qui résulteraient de la régularisation 

du débit à l'aide de réservoirs. 

Il convient de prendre pour base, pour ,les possibilités de; navigation, une 

largeur du chenal d'au moins 25 m à l'exception de certains tronçons courts; 
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fixes pour,ait ne plus suffire et qu 1il faudra avoir recours aux bouées de djmension 

moyenne pour marquer le chenal Je:: navigation avec une pr€.cision :plus.s:.-ande. Ces bouées 

présentent en outre l 1avani:,a.;e de pouvoir ;tre ,:_éplacées facilement lorsque 1 1 aligne-. 

ment du chenal change. Il convienc:ruit de cr,arger un service spécial de l'ajustement 

régulier de la àéma,rcation du chenal, Les résultats fournis par l'étude proposée dans 

un autrrs para~:-raphe devraient p~rri13ttre d 1 évàluêr 1 no.,1br,;3 ,-:es ~)ar:. a.ges et des seuils 

dont le :fias sage doit_ être indiqué 1;ar des bouées et :m conséqu,:mce, de dét6rminer la 

main-Q 'oeuvre et 1 1 éGuipement ci.u service ._e signe lisation. 

Actuellement, la navigation s0 poursuit p~niant la nuit lorsque le ciel n 1 Ast pas 

trop couvert. Plusieurs feux fixes ont eté installés le long au fleuve mais il est né-

cessaire de disposer ·d'un certain noi.1bre ùe bouées lumineuses dans la ~Jartie basse du 

delta. 
.::: 

Afin de permettre la navigation de nuit p:mdant L,s pé:ciodes d'étiage et part emps--

nuageux, il conviendrait d I équiper 1:,s balises et les boué~s de réflecteurs 11 Scotchlite 11 

et les pousseurs de projecteurs suffisamwemt puissants. La combinaison 11Scotchlite 11 -

projecteur a donné de tr~ s bons résµl tats sur le lvïississiJ;i aux .:stats-Unis, sur le Congo 

et sur le Niger· en Nigeria. Cependant, il va sans dire que l'application de la c·ouleur 
:~ 

noire, telle qu'elle est pratiquée ac·i:,ueller:1ent dans le systèmè de balisage, ne sera 

plus autorisée et qu'il faudra choisir une autre couleur. On suggère de tenir compte de 

l'axpérience acquise sur les fleuves africains mentionnés ci-dessus lors.de l'élabora-

tian du nouveau système d 1a:i..de à la navigation de nuit. 

6, Code des voies navigables 

Le èode utilisé actuelle:nent est celui de la naviGation en haute mer mais,. lorsque 

_la navigation fluviale augmentera, on aura besoin d 1un code de navigation aq.apté au ( 

fleuve. Un tel code devra être adopté par les Gouvern°ments du Mali; de la Mauritanie 
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Chapitre III 

Les moyens de navigation et_ lem: modernisation 

1. Les moyep.s actuels 

a) _L_e_J.)_?-rc fluvial des Hessageries du _1:~~p.égal 

.. Les ce.rt'.ctéristiques des bateaux utilisés par les Nessageries du Sénégal sont 

groupées dans le tableau 7.. Le parc actuel n 1est pas bien ndé1pté à la navigation 
(, 

fluviale: les tirants d'eau lèges sont assez grunds et les rapports entre le tirant 

d'eau chargi et la portée en lourd sont défavorables. 

Les rapports entre la puissBnce de propulsion et la capacité de transport des 

~~teaux sont élevés étant donné l'importance de la vitesse du courant et la faible 

pente du fleuve. 

Les pirogues portées per le Sénégal sont faites sur place en bois, avec assez 

dlingéniositâ suivant les traditions. Le moyen de propulsion est la voile à livarde 

ou la cordelle. Ces pirogues transportent de 10 à 40 t de marchandises, mais il est 

entendu que ces poids sont transportés avec une hauteur de franc-bord de 5 à 20 cm. 

Une pirogue dont on dit qu'elle peut transporter 40 t coûte 280.000 francs CFA. Le 

tirant d 'ec.u de · cette pirogue est de 1, 60 m. L 1 examen d 1un certain nombre de pirogues -. 

a permis de constater en diverses occasions que le tirant d 1eau des ~irogues trans-

portant de 20 à 25 t varie entre 1,20 et 1,70 m. 

De tels tirants d'eau sont nsturellement acceptables en aval de Podor mais ils 

réduisent les possibilités d'utilisation de ces pirogues pendant une partie assez 

cônsidérable de l'année en amont de cette agglomération. 

1 c) Veft~~tes et chaloupes 

On croit savoir que les vedettes et les chaloupes qui sont utilisées pour les 

services réguliers de transport entra Podor, Kaedi, Matam et Bakel sont à fond 

galbé ou légêre~nt.quillé. 
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Il en résulte que leur tirant d'eau est supérieur à celui des bateaux à fond plat ce 

qui réduit les possibilités de leur utilis2tion cornme dérnS le cas des pirogues 

mentionnées ci-dessus. 

2. . Modernimction du parc fluvial 

Selon le directeur des I·1essa.geries du Sénég2,l - compagnie qui dispose du mono­

pole du tr2cnsport à moteur organisé sur le fleuve - le transport f8.it face actuelle­

ment à une demmde insuffisi.mte; en d'autres termes, le po.rc fluvial n'est pas uti­

lisé dans une pleine mesure, même pendant l'hivernage. 

Cepenfü-:.nt, il est certain que si 1 1 augmentation de la demé.nde de transport 

exigeait une aug."îlentation de 1 1 effectif du parc fluvüù, il conviendrait d'appliquer 

le principe du poussage et non êt 1utiliser des o.utomoteurs ou le système du remor­

q_uage. Pour la mise au point du pousseur et des chalands, il faudra utiliser toute 

l'expérience acquise sur les <èmtres fleuves africLins peu profonds tels que le Niger, 

dans la Répu'oliqtî.e du l"Iali et en Nigeria., et le Nil e.u Soudan. L 1e.bsence actuelle 

de données sur la navigabilité du fleuve pendant les périodes d'étiage et l'incer­

titude des pr::ivisions du tonnage qui sera trëtnsporté à 1 1 E,venir entre des stutions 

fluviales inconnues ne permettent p&s, naturellement, de- donner un cvis dèfinitif 

sur les types êL 'unités à utiliser sur le Sénégal. 

Toutefois-, on peut foruuler c;_uelques remarques. 

a) tr<-msport Jtgl.:c.nde distance 

Il convient d'attendre les résultats de nouvelles études de la navigabilité 

avant de déter;"iliner définitivement les caractéristiques des bateaux c;_ui seraient 

utilisés pour le trefic à grande distance entre Saint-Louis et b:mbidédi. 

Les choü:.nds devraient avoir un tirant d'eau lège très faible. On pourrait ainsi 

les utiliser avec une charge raisonnable même pendant les periodes de bas niveau du 
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fleuve. Les parois de la cale devraient être suffisamment hautes pour pouvoir uti­

liser pleiner.ient la grande profondeur d'eau de 2 m dont on dispose pendant 120 jours 

par année, en moyenne, (voir fig. 5 du chapitre III). Par conséquent il conviendrait 

d'envisagE;r sérieusement l'utilisation de l'aluminium pour ces chalands. 

Ces c2.ractéristiques dépendront également des catégories de marchandises à 

-transporter par eau : produits ordinaires, produits pétroliers, minerais, etc. 

Pour le transport des hydrocarbures, on pourI'ait utiliser des réservoirs en matière 

plastique dont les dimensions seraient adaptées à celles du chaland. L'encombrement 

à vide de ces réservoirs est faible. 

Le rapport entre la puissance de propulsion du pousseur et le tonnage transpor­

té par un convoi poussé devrait être de l'ordre de 0,25 à 0,5 CV/t. 

Il existe déjà à Saint-Louis des installations de réparation aux chantiers 

navals de la Direction des travaux publics et au chantier des Messageries du Sénégal. 

Lorsqu I il y c:,ura un trafic fluvial régulier à ~:mtbidédi, il faudra construire dans 

ce port un slipway et un atelier. 

b) _tr1:rnsport ent.re ~ai~·~Louis, Rosso et Boghé et Kaedi 

Les bâtiments actuels ne conviennent pas entièrement au trafic de Boghé pendant 

les périodes des basses eaux, Il convient de rappeler ici qu'en aval de Boghé on 

dispose d'une profo_ndeµr d'eau 4e 90 cm pendant toute 1 1année. Le tirant d'eau lège 

du "Keur l1our 11 est de 0,80 met son tirant d'eau chargé (140 t) de 1,30 m. L'aug­

mentation du fond navigable jusquTà lm, au seuil de N1Gorel sera sans grand effet 

sur la capacité de transport de ce bateau. Par conséquent, il convient d'envisager 

sérieusement la construction dlune nouvelle unité de navigation pour la circulation 

future entre.Rosso et Boghé et Kaédi. Cette unité pourrait consister, par exemple, 

d'un pousseur et de deux chalands. Le tirant d'eau lège d 1un èhaland moderne pourrait 

être de 20 C"'\ et son port en lourd de 50 t avec un tirant d 1eau de 70 cm. Le pousseur 
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devrait être aussi à faible tirant d'eau et on pourrait étudier les possibilités 

d'utiliser l'aluminium pour sa superstructure. Dans le cas des faibles tirants d'eau 

on peut envisager pour le pousseur la propulsion à aubes ou a réaction hydraulique. 

La vitesse d'un tel convoi poussé peut a_tteindre 15 km/h par eau calme • 

c ) _l_e_ j;ransport dans le del ta 

Dans le delta, le transport local entre Saint-Louis et les chantiers de l'Orga-

nisation autonome du delta et la rizerie de Richard Toll est effectué maintenant 

à l'aide è,es pirogues traditionnelles. Les taux de fret sont assez élevés (para-

graphe 1 du chapitre II). 

La production agricole augmente, il en est de mêm~ pour les besoins en engrais 

et en matériaux de construction et, par conséquent, pour les besoins en transport. 

Il faudrait examiner les possibilités d'utilisation des petits bateaux de 

rivière de bois, modernes, que l'on peut construire sur place, Gt en particulier 

des deux types suivants d'unités fluviales. 

Preïilièrernent, 1 1autor.1oteur d'un tonnage de 30 à 40 t. Cette unité pourrait être 

utilisée soit pour le transport des marchandises, soit pour celui des passagers, 

soit pour Je s deux. Sa vitesse peut être d'environ 10 km/h. 

Deu:;;:ièmement, le convoi poussé avec, per exemple, un pousseur en bois et deux 

ou trois berges en bois de 10 t. Cette combinaison convient particulièrement bien 

pour le trunsport de quantités peu importantes de marchandises à des distances de 

100 à 200 km. Des barges à fond plé?t de 10 t, ou un peu plus,_ pourraient être uti­

lisées avec succès en combine.ison avec un liovertoorn" ,11 comme cela est décrit dans 

le chapi t:re V. 

La Niger l'lê,ririè and :;i;ngineering Company, ;.-îakurdi, Nigeria, entreprise qui a été 

crée p2.r 12. Northern Region Developperrent Cor::;ioration of the Governement of 

11 Voir annexe I 
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N<,rthern Nigeria, a acquis une grande ex-périence dans la conception et dims la cons­

truction de bateaux en bois destinés à être utilisés sur le Niger et le Benoué. Il 

est recommandé d'établir les contacts qui permettront d.•appliquer au cas du fleuve 

Sénégal 1 'expérience acquise en Nigeria. 

d) a_~tF~~- transports d'importance locale 

Les vedettes et les chaloupes, utilisées actuellement entre Podor et Bakel, 

sont à fond g8lbé ou légèrement quillé. Par conséquent, pour une même capacité de 

charge et de passagers, leur tirant dreau est supérieur à celui drun bateau à fond ~ 

plat et la p6riode de l'année pendant laquelle elles peuvent être utilisées est plus 

courte que dans le cas de ces derniers. 

On pourr~it envisager, pour ces transports, des automoteurs d'une capacité âe 

15 à 20 t, construits en bois, de mêr.1e que des bateaux semblables à ceux qui ont été 

mentionnés dans le paragraphe précédent. Ce genre d'unités pourrait aussi convenir à 

la navigation sur les :marigots où il n'existe pas A.ctuellement de service régulier. 
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CTIAPITrl.B IV 

Le port de Saint-Louis 

1. Description générale du problème 

Le port actuel de Saint-Louis se trouve sur la côte Est de l'île de Saint-Louis. 

Dans cette région, le Séntgal coule parallèlement à la côte et il est séparé de 

l'océan par la Langue de B~rbarie qui s'étend au Sud de Saint-Louis sur une longueur 

de 24 km. La largeur de cette lantue v~rie sntre 200 et 500 m. Les profondeurs du 

Sénég~l sur le tronçon qui débute au Nord de S&int-Louis et s'achève à l'embouchure, 

ainsi que les profoncleurs de l 'océw au large d.e la Lc..nr,ue d.e Barbarie, sont indiquées 

sur la c::è.rte 5851 (8) du Service b;ydrocraphique cie la Marine française. 

Le port lui-même consiste en un quai de 450 met en un certain nombre de dépôts. 

Il est utilisé surtout p&r les Viessageries du Sénégal. Les unités qui quittent le 

port dans la direction Sud doivent r;:.sser le pont Faidherbe qui est U.'1 pont tournant~ 

La profondeur d'eau du fleuve entre Saint-Louis et l'embouchure est partout 

bl 
supérieure à 6 ro-::1 , r:iais à l'embouchure elle v,:i.rie entre 2, 50 et 3, 50 m sui vu.nt la 

saison. Lu. passe est très instc..ble et le débouché en mer au fleuve s'est déplacé 26 

fois au cours de la période 1850-1960 (12). Les découpements ne· sont jamais dus aux 

crues du fleuve, ils sont toujours le fait de la mer et se produisent au cours des 

périodes de très forte houle (déceffibre-avril) (2). 

La température augementant au vvurs de l'après-midi produit une dilâtation 
trop importante et le passage n'est ouvert que pend,;nt les premières heures 
dé la journée. 

~ Il semble, cependant, que le long du quai, la profondeur ait diminué au cours 
des dernières années par suite de l'accumulation des débris jetés du quai 
dans le fleuve. 

, . 

• 
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Pendant certains jours de la pér?ode décembre-avril,le brisement des 

larges houles à l'embouchure du fleuve. empêche 1~ passage des bateaux. Les 

observations journalières des pilotes dè la Capitainerie du port de Saint-Louis 
·~ 

indiquent q_u'au cours des quel(lues dernières années, .la barre n'est pas passable 

.pendant 30 jours au maximum par an. 

Plusieurs projets d'études en vue de l'amélioration du port de Saint-Louis 

et des projets pour·la construction d'un. nouveau port ont été conçus jusqu'ici (1), 

(4) et (20). Chaque fois, on avait indiqué 1-1u'il étc,.it désirable que le port l1ctuel 

de Saint-Louis puisse être atteint par les bateaux de mer. Ainsi, le but visé par 

l'aména€ement a toujours été une liaison entre la mer et le port de Saint-Louis. 

Le fait que des bâtiments de 5 m de tirant d'eau pourraient ainsi atteindre Kayes 

pendant une courte période dè l'unnée en est une des raisons, souvent invoquée. 

Pourtant, cette idée se heurte à plusieurs objections sérieuses, 

En premier lieu, les bâtiments de mer ne sont pas bien adaptés au trafic 

fluvial du point de vue technique. Pour ~n même tirant d'eau, les br,teaÙX fluviaux 

modernes offrent un port en lourd sµpérieur à: celui tles bâtiments de mer, Le coût 

par tonne kilomètre est plus faible dans le cas des uni tés fluviales. que déms celui 

des b~teaux de mer. 

En second lieu, la période pendant laquelle les bateaux de mer de moindres 

dimensions peuvent atteindre Matam ou Ka;ycs est assez cou!'tl'::l en réo.li té, elle ne 

dépasse généralement pas deux mois p1,;.r année alors qu'elle est becmcoup plus lone;ue 

dans le c~s des bateaux. fluviaux. Le but visé par le développement d'un port à 

Saint-Louis ne peut être la possibilité de navigation jusqu'à K,;.yes :_ la période 

pendant la~uelle cette ville est accessible auK bateaux de mer, Par consé~uent, 

on doit prévoir, dans tous les cas, un parc fluvial qui sera naturellement utilisé 

pendant la période de crue égaler;1ent. 

I ' .( 

1 

,, 
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Troisièmement, il faut également tenir compte du fait que la réalisation 

d'un projet de régularisation du courant ciu fleuve, soit comme conséquence d.e 
(' 

l'aménagement h;ydro-électrique, soit en vue de l'extension de la période de 

navigabilité, aura pour résultat u:1e diminution de la hauteur de crue qui affec-

tera la navieation jusqu'à Kayes. 

Finale~ent, on doit considérer l'évolution future. Il se pourrait qu'après 

la régularisation du courant du fleuve, un barrage mobile soit construit dans la 

p8,rtie si tuée le plus en aval du fleuve afin de réduire la salinité dans le del ta. 

Le trafic des bateaux de mer exigerait alors la construction d'une écluse. 

De ces consid~rations, on peut conclure qu'il serait logique d'envisager la 

construction clu port indépendamment du régime du fleuve. Les seuls facteurs à consi-

dérer dans ce cas sont la distance entre le,port de mer et le port fluvial, qui doit 

être aussi petite q~e possible afin de réduire les dépenses de transit et, deuxiè-

mement le fait q_u' au port, la, courbe de profondeur de 10 m par exemple doit se 

trouver le plus près possible de la côte afin de réduire les frais de construction 

du port. La carte hydrographique 5851 de la Marine française montre que la distance 

entre la côte et la courbe de profondeur de 10 m atteint un minimum à Saint-Louis 

et ~uonente vers le Nord et vers le Sud. Il va de soi qu'il est indispensable de 

procéder B. un nouveau levé afin de déterminer s'il y a eu de grands changements 

der>Uis celui de 1934. 

La construction d'un port à Saint-Louis est a,vantageuse également du fait 

qu'il y existe déjà un port fluvial avec quelques dépôts et un quai de 450 m. Il 

existe également des insta11a.tions pour les réparations et l' entretie~ des uni tés 

de navigation au chantier naval de la Direction des travaux publics du Sénégal. 

On peut disposer également des bâtiments indispensables pour lofer l'administra­

tion du port. Il sera facile probablement d'étendre le port fluvial en récupérant 

les parties basses du fleuve situées immédiatement au Nord de l'île de S&int-Louis, 
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A l'Est, cette partie basse aborde directement le tronçon plus profond du fleuve. 

On a déjà effect~é quelques études préliminaires d'un port au voisinage de 

Saint-Louis (1). Il ressort de ces études que, malgré l'existence d'un certain 

nombre de données techniques, il serait nécessaire de procéder à d'autres obser-

vations pour obtenir les renseignements indispensables à une étude sur modèle 

qui donne de bons résultats. En égard à la nature de la côte et à l'action des ~ 

houles, il ne fait pas de doute qu'une étude sur modèle serait extrèmement utile 

pour une conception efficace des ouvrages. Selon le rapport Sogreah-Sogetha (1), 

la campagne de mesure (levé, observations des houles, etc.) durerait une année, 

les études sur modèle 18 mois et l'avant-projet pourrait être terminé 40 mois 

après la signature de la convention entre le bureau d'études et le client. Dans 

la partie cinq du rô.pport M.A.S.·"Port de Saint-Louis 11
, de septembre 1959 (4), 

les dépenses totales sont définies de la manière suivante 

Travaux, mesures et études exécutés sur place 
ou en France: (ce qui inclut l'avant-projet) 

- Dépenses locales directes de l'administration 

Total 

-,; 
81.600.000 francs CFA 

38.400.000 francs CFA 

120.000.000 francs CFA 

En 1961, les imporfa,tions du rr:ali ont été constituées par 90.000 t de mar-

chandises de caractère général et 50.000 t de produits pétroliers. Les expor-

tations ont porté sur 50,000 t environ., 
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Le tonnage trans::;iorté actuellement pa.r les 11.essageries d.u Sénégal atteint 

environ 20.000 t en remontant ie fleuve et environ 5.000 t à la descente. Pour établir 

un pronostic de l'évolution possible Ju transport sur le Sénégal, il faut attendre 

une étude détaillée qui tienne compte, entre autres, des effets de la régularisation 

des débits. De toutes façons, le tonnage qui passera par le ?ort de Saint-Louis sera 

assez réduit au cours Jes premières années et ne dépassera pas probablement 100.000 t 

de marchandises et 5.0.000 t de produits pétroliers. Il convienéi.rait è.onc d'envisager 

sérieusement la construction d'un wharf au lieu àe celle des ouvrages de protection, 

habituellement associés à un port de mer. Ce projet est assez séduisant par les 

r1vantage s suivants : 

La construction d'un wharf demand.e ùes études et des ?réparatifs moins 

longs; l'étude sur mo~èle n'est pas nécessaire dans ce cas. 

Le tem:,:is nécessaire à la construction du wharf proprement dite est beaucoup 

moins long que celui de la construction Jes ouvrages ~e protection. 

La construction è'u.~ wharf est moins coûteuse. 

Une fois assura un dévelopyement suffis:lll.t èu trafic, on }Ourra ~rocéder à la 

construction d.es ouvrages ::.e protection à partir du whé.rf, transfol'Illant 

celui-ci en un port où l'on pourra continuer à l'utiliser ainsi que ses 

installations. 

Pour la manutention des hydrocarbures, il faudrait prévoir un pipeline 

reliant le navire amarré sur coffres aux réservoirs à hydrocarbures, situés à terre. 

Les études d'un wharf à Saint-Louispourrd.ents'appuyer naturellement sur.celles 

qui ont été faites pour le wharf Qe Nouakchott situé à 240 km cte Saint-Louis, en un 

point où la côte est parallèle à la côte de Saint-Louis. L 1 étu~e de ce wharf a coûté 
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4.500.000 francs CFA (6). On a évalué à. 20 mois le temps qui sera nécessaire à la 

construction de ce wharf et à 300.000.000 francs CFA les dé?enses de construction. 

Toutefois, le coüt d'un wharf à Saint-Louis sera quelque peu supérieur étant donné 

a) que le wharf sera plus long puisque Ies lignes de contour de 5 met de 10 m y sont 
,g, 

plus éloignées de la c8te, b) que sa capacité sera supérieure etc) qu'il faudra cons-

truire une voie de communication entre le wharf et le port fluvial déjà ~xistant. 

2. Les données existantes 

1;1,) les houles 

Le rapport Sogreah-Sogetha (1) donne les indications suivantes sur la houle à 

Nouakchott: 

"Il n'existe pas ie données continues et quantitatives sur les ça~actéristiques 

des houles au large ie Saint-Louis. Toutefois, l'étuàe de l'évacuation ~es minerais 

de cuivre d'Akjoujt contient les résultats d'observations d.e houle 2ortant sur une 

durée de 1 çl.Il. Ces résultats amènent les commentaires suivants: 

La dire<:tion d.e la houle est extrêmement· constante surtout pende.nt la saison 

sèche d'octobre à juin où la direction Nord-Ouest prédomine très largement avec 

quelques observations de direction Nord. En hivernage, la ë.irection é:.e la houle 

conserve également une ~rédominance Nord-Ouest mais quelques houles proviennent de 

1.1 Ouest et iu Sud-Ouest pendant 10 à 15 fo du temps. 

Les car~irt~ristiques sont variables suivant les saisons. Penê.ant les mois è.e 

décembre, janvier, février, mars et avril, ,les houles longues sont fréquentes avec ~ 

des périodes moyennes comprises entre 11 et 15 secondes. De même, àc~tte époque 

l'amplitude de la houle est en général plus forte que pendant le reste &e 1 1 année; 

les valeurs moyennes sont comprises entre 1,0 et 1,60 m peniant cette période, contre 

0,80 met 1,20 m le reste de l'année ;ar fonès de 10,00 m. 
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Les valeurs extrêmes observées ont été de 17-18 secondes pour la période et 

3-3,15 m pour l'amplitude en janvier 1955. Dans 50 % des cas la période est infé­

rieure à 9 set l'amplituàe inférieure à 1,20 m. Enfin, dans 97 % des cas, l'ampli­

tude est inférieure à 2 m. 

Les observations précédentes, effectuées au large de Nouakchott, donnent une 

indication sur les caractéristiques des houles probables dans la région saint­

louisienne. Il est toutefois possible que les houles d'Ouest à Sud-Ouest se pré­

sentent plus fréquemment en face de Saint-Louis durant la saison d'hivernage." 

b) La marée 

Le service hydrographique de la Marine (13) donne les renseignements suivants 

sur les marées: 

Dakar: Amplitude moyenne en vive-eau: 1,30 m. Corrections pour pleines mers 

en Saint-Louis heures v.e. : 40 minutes, hauteurs v.e. O,O m. 

Le M.A.S. a récemment installé à Saint-Louis un marégraphe à la cote de mer et 

dispose de grands nombres dè relevés de marées sur le Sénégal. Le rapport Sogreah­

Sogheta (1) signale que les mesures de vitesse et de débits, exécutées en juin 1901, 

indiquent un volume de marée de l'ordre de 15 à 20 millions de mètres cubes. 

c) Les courants 

Dans le fleuve, près de Saint-Louis, les vitesses sont très faibles pendant la 

saison sèche : 20 à 30 cm/s alors que les vitesses maximales sont de 50 à 75 cm/s (1). 

Selon le même rapport~ les vitesses varient pendant la crue entre 75 et 110 cm/s, 

mais il semble que des vitesses maximales de 180 cm/s aient été observée~. 

Au large, il existe un courant littoral de direction Nord-Sud en saison sèche 

qui s'annule et, même, change de sens en période d'hivernage. 
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Les Instructions nautiques (14) notent que la barre est praticable toute 

l'année sauf en moyenne 80 jours par an; époque favorable : avril et décembre. 

Le passage de barre mauvaise à barre praticable, et vice-versa, est parfois très 

rapide. Par contre, des observations plus récentes, effectuées au cours de plusieurs 

années par la Capitainerie du port de Saint-Louis montreraient que ce nombre ne 

dépasse pas 30 jours. 

d) Les vents 

Les résultantes des vents ont été calculées par J.P. Nicolas et publiées dans 

le rapport du professeur A. Guilcher (2). Le rapport Sogreah-Sogetha contient 

également quelques données sur les vents et indique, notamment, que les observations 

périodiques toutes les 6 heures ne font pas r.pparaître de valeurs supérieures à 

15 m/s. Toutef,is, le jour de la dernière coupure (26 mars 1959), on a noté à 

10 h.40 un vent de 17 m/s de direction Nord. En moyenne, les vents les plus rorts 

s'observent en novembre et en décembre et les plus faibles d'avril à juin. 

e) Le transport des sables 

L'intensité du transport littoral n'est pas connue. A Saint-Louis la côte suit 

une direction Nord,-Sud. On peut supposer que le transport littoral diminue vers le 

Sud, étant donné que l'orientation de la côte change progressivement au Nord,-Est/ 

Sud,-Ouest. Pend<>.nt l'hivernage, l'action des vagues est bien plus faible que pendant 

la sa~.son sè.che et l'une des ra,isons qui expliquent l'accroissement de hauteur de la 

barre pendant cette saison pourrait ~tre la quantité de solides e,pportée par le 

fleuve pendant la période de crue. Pendant la saison sèche, la quantité de solides 

transportée par le fleuve devient négligeable et l'action accrue des vagues détruit 

les dépôts de la saison humide. 
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A. Guilcher indique dans son rapport (2) que la largeur de la langue dans l1axe 

du pont Servatius est passée de 295 men 1856 à 170 men 1926. D'autre part, selon 

le rapport Sogreah-Sogetha: "il est parfois fait mention d'un recul progressif du 

rivage au large de Saint-Louis. Nous n'avons pas trouvé de documents cartographiques 

montrant avec certitude une telle évolution." Il serait utile d'étudier. cette 

question en détail afin de prendre des mesures dans le temps. (Si une telle érosion 

de la côte se produit réellement, on pourra probablement s'y opposer à l'avenir au 

moyen d'ouvrages simples de protection qui ne seront pas trop coûteux. Il sera 

peut-être possible de combiner les ouvrages nécessaires à la protection de la côte 

avec ceux qui sont proposés par A. Guilcher, ce qui rendrait plus facile l'échoue­

ment des pirogues de pêche lorsque les vagues sont grandes, comme c'est le cas 

pendant la saison sèche. Cependant, il serait nécessaire d'effectuer une étude sur 

modèle pour ce dernier type de constructions.) 

3. Etudes à réaliser 

a) Etudes à réaliser pour un wharf à Saint-Louis 

On ne s'attend pas à voir des différences suffisamment grandes .entre les carac­

téristiques des houles à Nouakchott et à Saint-Louis pour que les obnervations de 

la houle qui ont été faites à Nouakchott pendant toute une année ne puissent pas 

être utilisées lors de l'étude d'un wharf pour Saint-Louis. On pourrait demander au 

Service hydrographique de la marine de faire à nouveau un levé normal de la mer au 

large de Saint-Louis et un levé détaillé le long de la côte, sur 3 km de largeur, 

le long de la Langue de Barbarie. 

La marée doit être observée à Saint-Louis pendant quelques mois, mais le 

M.A.S. vient d'installer un marégraphe. 

Après avoir détèrminé 1 1 emplacement du wharf, on tevrai t étudier la voie d.e com­

munication avec le port fluvial. On aura besoin de levés topographiques. On doit 
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déterminer la meilieure solution pour le passage du Marigot de N'Diago, par pcat 

ou par digue, et pro·céder à ·des· levés hydrographiques de ce marigot. Ces études ne 

devraient pas SI étendre au-de là d I une année• 

Les études mentionnées ci-dessus. pourraient être entrepri_ses par des orga- .. 
nismes de l'Etat déja existants ou.par un bureau d'étude. Le plan même du wharf 

serait'fait pàr un bureau d'étude •. 

b) Etudes à réaliser pôur les ouvrages de protection à Saint-Loui; 

Pour ce qui est des études préliminaires à l'élaboration d'un plan du port à 

Saint-Louis, on se référe.ra au rapport Sogreah-Sogetha (1). 
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CHAPITI'tE V 

RESUT:IE D~S CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

La n&vig2bilité du fleuve Sénégal 

l,ucune étude complète de la navigabilité n'a été effectuée jusqu'ici 

mais on est parvenu à une estimation'préliminaire de la navigabilité en 

se fondnnt sur certains renseignements déjà connus. Des données plus nom­

breuses seront nécessaires pour que l'on puisse établir la né.:.viga.bili té 

avec une précision suffisante. En particulier, il faut un plus grand nombre 

d'observations des profondeurs d'eau au cours des périodes de faible débit. 

Les vites ses de courant sont généralement d' importo.nce moyenne, mais 

l'on ne connaît pas les vitesses aux seuils rocheux pendant les périodes des 

basses eaux. 

~'n général, la largeur du chenal de navigation est suffisant. Les rayons 

des coudes ne sont jamais inférieurs à 250 m pendant les périodes des,eaux 

hautes et moyennes màis on ne connaît pas ces rayons pendant l'étiage. 

En aval d'Ambidedi, la.navigabilité du fleuve est de beaucoup supérieure 

à celle du tronçon J:..mbidedi-Kayes. On recommande d'utiliser pour terminus du 

transport fluvial non pas Kayes mais Ambidedi où il existe déjà un quai et 

une gare de triage pour le chemin de fer. 

On recommande d'exE.llliner à nouveau la question des ouvrages proposés pour 

le seuil de Gorel, étant donné que les effets de ces ouvrages sur la naviga­

bilité seront négligeables. 

Amélioration de là navigabilité entre Saint-Louis et K~ 

La raison principale pour laquelle le fleuve n'est pas navigable toute 

l'année en aval de Cascas est la faiblesse des débits pendant une certaine 

partie.de l'année. 
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Le dragage est une solution qui ne donnerait que des résultats limités 

et qui serait très coûteuse. 

La manière la plus effidace d'améliorer la navigabilité consiste à régu­

lariser les débits au moyen de réservoirs. L'au@1llentation du débit minimum jus­

qu'à 300 m3/s et l'aménagement de certains seuils résulteraient probablement en 

une profondeur d 1 eau disponible pour la navigation minimum de 1 men aval d 1 Ambidedi. 

Il est probable que la canalisation du fleuve au moyen de barra.ges - digues­

munies d'écluses, considérée comme un moyen de rendre le fleuve navigable pendant 

toute l'année, exigerait également l'emmagasinage d 1 une certaine quantité d'eau 

pour remplacer les ,pertes dues à l 1 évaporation, aux fuites et au passage des bateaux 

par les éclv.ses. 

L'utilisation de réservoirs de retenue d 1 une faible capacité en vue d 1 é­

tendre la période de navigation devra probablement étre justifiée entièrement par 

les intérêts économiques de la navigation car il est peu vra:isembl&.ble que ces 

réservoirs puissent servir à d 1 autres fins en même temps. 

L1 érosion des berges devrait être arrêtée ou frainée dès maintenant. 

On recommande d'encourager la culture du Morelia Senegalensis, cette essence 

convenant à la construction des ouvrages de régularisation du lit du fleuve. 

Tant que l'on aura pas fait une étude qui porte sur les besoins de toutes 

les utilisations nossibles de l 1 eau dans le bassin, compte tenu des débits relevés 

à Bakel au cours des cinquante dernières années et compte tenu des possibilités 

physiques d 1 emmagasinage de l'eau au moyen de réservoirs, on ne pourra pas con­

naître la profondeur d 1 eau navigable qu 1 il sera technique~ent possible d 1 obtenir 

après la régularisation des débits. Il conviendra évidemment de tenir compte aussi 

des considérations d'ordre éçonomd,que. 

L'évaluation préliminaire de la navigabilité, établie dans ce rapport, 

est basée sur un nombre restreint d'observations et sur des hypothèses qui·sim­

plifient les relations entre les débits et les profondeurs d'eau; il est par 

conséquent nécessaire de procéder à des études plus complètes de la navigabilité. 
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Ces études sont décrites dans le chapitre IV; leur durée serait de dix-huit mois; 

leur coût ne dépasserait pas US$ 150.000. 

L'étude de la régularisation des débits est également indispensable. Le coût 

d'une telle étude dépendra du nombre des programmes de relâchement de la retenue 

intervenant dans le tra:).toment des données sur les débits et par conséquent du 

temps-machine employé aux calculs électronic;_ues. Etant donné qu' i1 conviendrait 

d'envisager l'utilisation du débit du fleuve pour diverses fins, l'estimation d.u 

coût dépasse la portée de ce rapport. 

Les moyens de navigation et leur modernisation 

Le parc fluvial actuel ci.os Messaceries du Sénégal n'est pas convem,Jilement 

adapté à la navigation fluviale: les tirants d'eau lège sont assez grands et les 

rapports erltre le tirant d'eau chargé et le port eri 101;.rd. sont défavorables. De 

même, les :rapports entre la puissG.nce de propulsion et la capacité de transport 

sont assez gronds rour certaines unités, étant donné les valeurs que prend la 

vitesse du courant et la f~ible pente du fleuve. 

Il conviendrait d'adopter le système d.u poussage au lieu du système de remor­

quage, utilisé actuellement. 

Il faudrait utiliser pleinement l'expérience acquise avec le. système de pous­

sage sur les autres fleuves l)eu profonds d'Afrique tels que le Niger au r,;ali et en 

Nie;eria et lé Nil au Soudan. 

Les tirants d' eu,u des piroe;ues trU-di tionnelles, des véd.ettes et des chGloupes 

utilisés sur le fleuve sont gréi!lds par rapport à la capacité de transp6rt de ces 

unités. De ce fait, en o.lllont de Fodor, les possibi\lités d'utilisa.ticn de ces 

-constructions sont réduites pendant une partie considérable de· l'année. 

On recom!7lanà.e de construire de :pet:i.ts convois poussés en tois poür l'es besoins 

du trë.nsport dél.ns le d.eltlt et sur le flouve, entre Pod.o.r et ]akel. 
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Le port de Saint-Louis· 

On recommande· d'envisager la construction d'un port ou d'un wharf à Saint-· 

Louis, indépendamment du régime du fleuve Sénégal. 

Pour les diverses raisons qui sont exposées dans la première partie du 

,chapitre IV, on recommande d'envisager, comme première étape du développement 

d'un ·port à Saint-Louis, la construction d'un wharf et non la construction des ~ 
- ~ . . . 

ouvrages de protection qui sont habituellement associés à un port de mer • 

• Lorsq,µ'un dével9ppement suffisant du trafic sera·atteint; des ouvrages de 

protection pourront être con~t_ruits autour du wharf, formant ainsi un port 
. .. '· . ) 

où le wharf ini1îai et ses·installations pourront continuer· d'être utilisés. 

- ·. 
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ANNEXE I 

Le rô_].e du transpo::.0 t par eau dans la moyenne Vé,llée et dc;.ns le Del ta 

Les plans de l'organisution du transport dans la Vallée et dans le Delta 

du Séné0al doivent être établis avec soin; on trouver~ ci-dessous quelques 

remarques intéressant cette question. 

:Sn t;énéral, los prix du trmrnport par eL:.u sont nettement inférieurs à 

ceux du transport par route ou par rail. Il en est de même dé.ns le cas du "· 

fleuve Sénégai, comme pe:rmet_d.'en conclure l'examen des coûts du transport 

par tonne-kilomètre ezposé dans le rapport de lu C.I.N.A.M. (9). Dans certains 

cas, l'écart entre les prix des différents types de trMt,port peut atteindre 

des proportions telles que r;lusieurs pays ont d.é;i,àé de' .cüiistruire d.e nouveaux 

canaux jugeant qu'ils constituaient la voie la plus efficace de pénétration. 

A l'heure actuelle, de nouvelles voies navigables artificielles sont en construc-

tion en Europe occidentale et en U.R.S.S. 

Le développement de l'agriculture dans la vallée augmentera la production 

des récoltes vendables. Le prix élevé du transport vers les centres de consomma-

tian ou vers les ports d'exportation réduit en effet les prix qui peuvent être 

pa~és_à l'agriculteur et par conséquent le revenu de ce dernier. L'existence 

d'une voie navigable constitue donc un avantage important et la principale artère 

dont il faut tenir compte dDns l'établissement des plans du système de transport 

dans la Vallée et dans le Delta doit être, par conséquent, la voie navigable., 

La régulp,risation des débits à des fins autres que la navigation aura naturelle-

ment un effet très favorable sur le développement ultérieur des moyens de trans-

port bon marché dans la vallée. 

En ~val de Boghé, le'Sénégal est actuellement navigable pendant toute l'année 

pour les auto-moteurs et les convois poussés a;yant un tirant d'eau de rr1oins de 90 cm. 
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Après 1 1 achèvement du wharf de Nouakchott, il 'faudra établir un service régulier 

entre Rosso et Boghé, utilisant les moyens m9dernes de tr~nspo.rt fluvial ayant un 

tirant d'eau p€u élevé. Les ét~des mentionnées au chapitre IV permettront de juger 

de la possibilité d'allonger jusqu'à Cascas, ·sans a.voir recours à des _travaux importants, 

le tronçon qui est navigable_pendant toute l'année. En aval de Podor, les profondeurs 

d 1 eo.u permettent des tirants d'eau plus grands et entre Saint-Louis Gt Rosso la pro-

fondeur d'eau minimum est supérieure à 3 m. Il est donc évident qu'entre Saint-Louis 

et Rosso le transport par eau et, le moins ~her et que le trafic de marchandises doit 

s'effectuer suivant cette voie. 

La construction de route~ parallèles à la vallée du fleuve et de routes connectant 

les premières avec les agglomérations de la vallée doit être étudiée dans le cadre 

d'un développement planifié du système tle transport, tenant compte des caractéristiques 

économiques et des colÎts de tous les moyens de transport - air, rail, route, eau. 

Le syst_ème des marigots doit être utilisé au maximum. On a constaté, pa.r exemple, 

que le marigot dè Doué, était navigable toute l'année jusqu'à proximité de Diaga 

Tioubalo (face a.u km 410 du fleuve SJnége.1). Toutefois, il n'y a pas do service 

régulier actuellement. L·'eménagement du marigot de Gayo et le rattachement de ce 

dernier au marigot de· Doué·, qui assureraient une voie d I eau permanente entre Podor 

et Guedé, devraient être étudiés avec attention en tant que possibilité de collimunica-

tion entre Ndiayene et Podor, puisque la construction d'une ro~te entre ces deux 

villes entra1nera certainement des frais considérables. Pour assurer le service 

régulier entre Podor et Guédé on pourrait utiliser des bateaux rapides convenablement 

adaptés. 

Lors de la construction de canaux d'irrigation ou de 1 1 aménagement des marigots 
. . . . I' ~ 

pour les besoins de l'irrigation, il serait nécessaire de tenir pleinement compte des 

,, 

" 
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possiblités de communication par voie d'eau. On peut mentionner ici comme exemplE 

les canaux d 1 irrigation de 1 1 Inde et les canaux de drainage des Pays-Bas, utilisés 

pour la navigation. Ce principe pourrait trouver une application, par exEmple, 

dans le cas du marigot du Tialongueil (dit marigot de Damel), en aval de Matam. 

La construction de barrages sur les marigots, dans le but de régulariser la 

• hauteur d'eau de ces derniers, ne se-ra pe,s nécessairement contraire aux intérêts 

de la no.vigation. La construction d'un "overtoom"a} permet de résoudre, très 

efficacement et à peu de frais, le problème du passage de ces barrages par les 

unités fluviales. Il convient d'envisager, dès maintenant, l'application tle cette 

technique dans le Delta du Sénégal dont le réseau de voies navigables est.très 

riche et où les besoins du transport fluvial augmentent avec le développement de 

la région, notamment avec l'accroissement de la production du riz. 

Les Bacs 

Le long du Sénégal et du marigot de Doué, on trouve des bacs aux points suivants: 

Rosso, Guina, Podor, Kaedi; Matam et Ba.k.el. 

On p~nse qu I il serait facile de perfectîonner la méthode utilisée actuellement 

pour traverser le fleuve et qu'il conviendrait d'étudier cette question • 

a) L'"overtoom" est une combinaison de deux slips successifs permettant ,de faire 
passer une digue à un matériel flottant. 
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.bN.NEXE II 

LA NAVIGABILITE DE LA FALEME 

Yerantonis, (20) signale que, pende.nt les hautes e-ux, du 1er août à fin septembre, 

soit pendant deux mois, des pirogues et des bateaux, calant moins de 2 m, peuvent .. , 
remonter la basse FalémJ jusqu'à Kidira. 

Le même rapport dit à ce sujet : "L'étude de la navigabilité de la Falémé a fait · 

l'objet d'abord en mars 1957 d'une étude basée sur des Îevées hydrographiques datàrtt, 

de 1932-35 effectuées par une 0 mission topographique de la M.E.F.S. Cette étude a;· 

montré que l'aménagement d.e ra Falémé en voie navigable n'est possible que sur son 

cours inférieur c'est-à-dire jusqu'au P.K. 180 de la confluence avec le Sénégal, aux 

environs de la région de Sambouciry {aux abords de la cote 40.00 du lit de la. rivière). 

Le coût de cet aménagement serait de l'ordre de 4 milliards, prix du 1er trimestre 

t9,57 ••• et nécessiterait en réalité l'établissement de trois barrages, munis d'éclusC1s 

pour la navigation. Il importe de noter que cet aménagement nécessiterait en réalité 

l'é;tablissement d'un barrage-réservoir (2-3 milliards) pour l'alimentation de la.cana­

lisation Falémé-Sénégal, ~ans le cas d'un tr~fic intense (minier par exemple) qui 

relierait. le Haut Bassin de la Falémé à un port maritime à Saint-Louis, ainsi que pour 

parer à l'insuffisance du débit d'étiage de la voie navigable, surtout en certaines 

années." 

Il est évident qu'au cas où il serait désirable d' runénager la rivière Falémé en 

voie navigable, il faudrait procéder à des études étendues et détaillées. 
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ANNEXE III 

NO':'E SUR LES TRANSPORTS Di.NS LB BA.SSIN DU SENEGi,.L EN AVAL DE KAYES 

L'aménagement du fleuve Sénégal en une voie navigable devrait faire partie 

intégrante d'un projet plus vaste de développement des transports dans cette région. 

Il est donc utile de donner une brève description des principales voies de transport 

proches du fleuve. 

1. Les ports maritimes et leur liaison avec l'arrière-pays 

Quatre ports de mer existent déjà sur la côte et un wharf est en voie de 

construction à Nouakchott. 

Tableau 1 

Ports de mer situés à faible distance du fleuve Sénégal 

Port 

Port-Etienne 

Distance par la mer 
entre les ports Tonnage annuel 

\Jharf de Noùakchott 350 km. 
Exportation de minerais surtout 

Tonnage prévu: Divers: 50.000 t, 
30.000 t d'hydrocarbures 

Saint-Louis 

Dakar 

Kaolack 

235 km. 

200 km. 

150 km. 

Moins de 3.000 t 

Divers: 1.780:000 t (1961), 
hydrocarbures: 2.266.000 t 

Importation 47.000 t (1959) 
Exportation: 140.000 t 

Ces ports sont reliés à l'arrière-pays par les principales voies suivantes 

Port-Etienne : Une voie ferrée qui aboutit aux districts miniers du ~ord. 

Il existe, en outre, un p;ojet de route vers la région sud-est 

de la République Islamique de Mâ.uri tanie, à. partir d' Atar. 
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Wharf de Nouakchott La route d I Akjoujt; la route de Rossq_ sur le Sénégal. .Entre 

Rosso et Boghé, le Sénégal est navigable toute 11 année·; 

entre Boghé, Kaédi et Kayes il n'est navigable qutune partie 

dé l'année seulement. Entre Boghé et Kaédi, une route prati-

cable pendant la saison sèche. ·La partie sud-est de la 1'1auri-

·tanie est reliée à Kaédi par des routes praticables en toute 

saison. 

. Saint-Louis : Le Sénégal est navigable pendant toute l'année de Saint-1-,uis 

à Rosso, Podor et Boghé et seul~.ment pendant une partie. de 

l'année entre Saint-Louis. ~.t .Kaëdi,1 ·i•.iatam, Bâkel ét Kayes. 

Une voie ferrée de '500 km relie IC;3.yes .à Bamako. Il ·exist·e une 

route prati'cable en '.toute saison jusqu'à Nt Dioum èt une rout~ 

' praticable en saison sèche seulement, le long du.Sénégal, 

entre N'Diour.i. et Bakelo D'autre part, il existe une voie 

ferrée aboutissant à Dakar et à Linguère; jusqu'à Rosso 

une route; une routè entre Linguère et lvlatam. La d:i,.13.t1;1,nce, 

par le fleuve, entre Saint-Louis et Kayes est de 924.km. 

Dakar Relié par voie ferrée à Saint-Louis et à .. ~iJlgÏ.lère. Une à.utTe 

voie ferrée établit la liaison avec. Bama.k.o ·vüi. Ta.mbacoundà. 

et Kayes. La distance entre Dakar et KayEis; pa:F le rail, .. 

est de 737 kCT. La route de Saint:-Louis,. en .!Dâcadam gôudro1.1né, 

est parallèle à la voie ferrée. 

Kaolack Ce dernier est relié par voie ferrée à Bamako via 

Tambacounda et Kayes. La longueur de la voie ferrée entre 

Kaolack et Kayes est de 562 km. 



2. Le transport par voie ferrée 

a) ~hernin de fer Dakar Saint-Louis 

Les phosphates de Taiba et de Lan-Lan sont évacués directement par voie ferrée 

ce qui assure un volune de trafic important qui doit atteindre et dépasser, au cours 

des années à venir, 100.000 tonnes par an. Les problèmes que pose l'acheminement des 

phosphates vers Dakar, font l'objet d'une étude spéciale (9). Le tableau suivant 

donne un aperçu des tonnages transportés par chemin de fer entre Dakar et Saint-Louis 

en 1959, selon les données du rapport de la C~I.N.À.M, · (9) 

Tableau 2 

Transport par chemin de fer entre Dakar et Saint-Louis en 1959 

Tronçon Saint-Louis - Dakar 

Saint-Louis - Louga 

Louga - Lam Lam 

Lam Lam - Thiès 

Thiè.s - Dakar 

b) Chemin de fer Dakar-Kayes 

. tonnes 

ll.000 

JO~OOO 

100.000 

300.000 

Dakar - Saint-Louis 

tonnes 

82.000 

100.000 

100.000 

270.000 

Le rapport C.I.N.A.M._(9)-indique 158.000 t à la montée et 86.000 t à la 

descente pour le trafic· par cher.lin de fer entre le Mali et le Sénégal avant la 

fer,m~ture· de la frontière. On troùvera ci-dessous la liste des principales gares 

sénégalaises avec 1 1importance du trafic de l'ex-Soudan (Mali) • 

'1 ,t 1.. 

., .:.. . 

. " 

• 
1 

.! 
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Tableau 3 

Liste des principales gares sénégalaises avec l'importance 
·' du trafic soudanais (1959) ·. 

Gare Expéditions· Arrivages Enseo.ble 

tonnes · tonnes· tonnes 

Dakar 93.200 45.720 138.320 

Rufisque 26.310 966 27.276 

Thiès 3.042 2.538 5.580 

Saint-Louis 1.500 1.120 2.620 

Kaolack 33.312 34.464 67.776 

Tamba.counda · 924 4.290 5.214 

On constatera l'importance du port de Kaolack pour le· trafic dans les deux sens . 
avec le Mali. 

3. Le transport par le fleuve 

a) Le transport effectué par les .Messageries du Sénégal 

Le tableau donne la liste:, selon Fromaget, des escales touchées par les Messa-
..... ~-. . . .... - ·-· . 

-gériès -d~· S~r/~gal ~t ië-s 'ct.f~t.a.n·ë~~- q~ les séparent par le fleuve de Saint-Louis. 

J 
.,: 

~ 

.. 
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Tableau 4 

Les escales àu fleuve Sénégal 

Distant'e de 
Saint-Louis Territo:i,:r~. 

------------------------------------'-------------
Roseo 132 Mauritanie 

Dagan a Sénégal 

Sénégal 

Boghé 380 iVIauritanie _ 

Cas cas 424 Sénégal 

Sénégal 

532 Mauritanie 

- 623 Sénégal 

795 Sénégal 

•;1r-::'.l:.1t de la Falémé) 823 

.fu:fü::.dGài $$0 

924 Mali 

-----~----------------------------.... _ 
Les statistiques du transport fluvial ont été fournies par les Messageries du 

Sénégal et figurent dans les tableaux 5 et 6. 

On notera que le tonnage transporté est beaucoup plus important dans la direction 

an0::1t qut: dans la direction aval: 20.654 tonnes et 4.664 tonnes respectivement en 

1961, Là tonnage transporté en àirection aval est constii:,ué en partie par des embal-

ls.ges vj_des. En 1961, près de l.st moitié du tonnage descendant le fleuve c été trans--

pcrtée entre les escales. 

r 



Tableau 5 · 

Tonnages transportés par les Messager~es du Sénégal entre Saint-Louis et les escales du fleuve Sénégal'~U 

Le transport è la montée (tonnes) 

1 Ann~e 
1 

Rosso Richard Toll ! Dagana Podor Boe;hé C.Salcles KaécTi Matam Bakel Ke.yes Totaux 

- -----
1955 3383 1171 630 1975 1498 33 - 1233 824 - - 9 746 

1956 6428 1110 696 2370. 1993 43 1521 894 ... - 14 916 

195,- 5?30 632 852 2509 1961 72 1842 762 - - 14 362 

1958 3163 740 1499 2695 2383 55 2016 1129 - - 13 680 

1959 6651 649 

1 

'.>87 3445 3986- 155 1467 1220 - -· 18 161 

1960 

1 

5964 446 89'ï 3088 5501 1 103 2800 2221 - - 26 960 . 
1 

1961 3762 216 
1 

752 2751 

' 
7667 136 3110 876 783 601 20 654 

1 1 ... _ .. __ --· ,_i...-.-.._"_, ___ i....-.,._ ___ • ___ 

Le trans-i;:ort ~- le clescer.te ( tom,0s) 

1 . ·- ·-.. 
i..nnaE: Kc.yes Bakcl Mate.m K2.Sc1.i C, Salc;.e BoE,M Podor Dac ana Ri chàrcl Toll Rosso Entre E.scales Totaux 

- .. 

1955 - - 303 690 5 195 865 88 :}'.71 157 1142 4 515 

195.6 - - ·210 ·565 4 275 491 ~,3 9î 5 244 1597 4 434 

l 95î - -· 181 715 1 304 841 46 1 306 12) lT{l 5 292 
1 -

1958 - - 141 483 3 DB 629 86 1 871 68 1830 5 249 

.1959 - - 89 224 14 210 364 39 973 168 1987 4 067 ., . 
1960 - - 81. 96 1 320 256 49 394 58 2638 3 893 

' ' 196:1. 537 27 102 131 1 470 534 43 208 67 2542 4 664. 
----

Y Renseignements communiqués par les Messageries. du Sénégal, Saint-Louis 

.... 

1 
1-' 
0 

1 
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NaturE: c1es marcht,n(1isE::i tre.nspor"G.§en par 

; ...... ·--~ 
, ·Je 1A.~.::nl;! 

), i 
i Sucre 
t 

-·· 
Essence ,·Pe.·~. G. o~· Riz 1 Mat. cons. .,, • 1n· tw1i .t< arino 1 :. v. e a 1 

1 

I'' ~5c-
-'- ':J - 1979 733 i 1815 

' 2729 935 3351 

2396 370 2?-Sl 

J 3893 797 2781 

4652 1521 3371--
1 

~ 5900 2078 3778 

6on 1290 4393 1 

::1 ! 
' -

' 

(
, (' "i6 .. _.,,,., 

r~-?:;1 
! 
1::_9::;3 

1
\ r CC.() -·., _,·., 

j::.~c 
l, ~t:..1 

C 

IJ •• ~::.é e Golilllles Mil 1 L~n,chic1es \ _____ __, _________ __...._ 

11955 

ftS,:S 
1 
11957 

h_953 
1 
il9'.J:) 
1 
! 

1082 

699 

955 

Tt7 

433 

223 

1066 

748 47 

470 58 

773 

761 ]0 

60 

24 

260, 

1 
1 

J.231 l 656 
! 

3332 
j -

! 
1 

3033 519 - 4349 1 

2]')5 l 624 6(i,4 
1 

4740 ! 
l 
' 899 361 ! 620 1 4329 1 
' 1 

555 473 991 6597 1 

1 
1 

563 
1 

z:: () 1565 6796 
1 

1 
1 10?'.:l 1 L'.,06 1 1521 5935 

! l 1 
! 
' 

1 
Riz R. Tollj Sel :Bois Divers 

~.Jé3 i ll69 

779 L.,7 40C 1 l 9!31 
1 

2]42 i ~-022 

2367 

1 

lS:'·~=:. 

2lô:i 

' 
U?O 

1 2093. 1'543 1 
l 1 

2068 f ! 1270 

13680-

l81El 

1 . ' 

' ?o·:~·:-) 1 

' 
1 44:_r_· 
1 
1 t;.4::,. ~ 
1 

1 ;2s:.2 
1 

1 ~~ 2-~r9 

1 LiC(:;}" 
1 
1 .... ,.... .. ~, 

i 
_·,_, 

i 
1 

4fC-".-l -------·- '----·--' i 
~ ·------·' -~------·-·----·-··, ... 

f~ __ ...__ __ _ 
V, I 

:i 

• 



- 12 -

On peut voi~ également sur ce table.au que le tonnage transporté en 1961 

à Rosso constituait près de 18 % du tonnage total. 37 % du tonnage total avait 

pour destination Boghé et 15 % Kaëdi. Par conséquent, le tonnage remontant de 

Saint-Louis vers les escales de la Mauritanie constituait 70 % du total. Il 

est probable que dès sori achèvement, le wharf de Nouakchott canalisera une 

partie importante des importations de la Mauritanie et que le trafic de Saint­

Louis vers Rosso ainsi que vers Boghé et Kaëdi en diminuera d'autant. Le trafic 

Saint-Louis-Boghé, Kaëdi sera alors remplacé dans une certaine mesure par le 

trafic Rosso-Boghé, Kaëdi, 

b) Le transport par P.irogues 

L'importance du transport par pirogues n'a pas fait l'objet d'une étude 

statistique complète. 

Yvonne Brigaud (21) indique quelque 250 pirogues de 20 t en moyenne, Selon 

cet auteur, les piro6ues transportent près de 5.000 t vers Saint-Louis.et de 

8.000 à 10.000 t vers les escales du fl,euve. 

D'après Yerantonies (20), le Sénégal porterait 450 pirogues de 10 à 40 t. 

Si chacune de ce~ pirogues ne faisait qu'un seul voyage par année, le tonnage 

transporté serait d'environ 9.000 t. Etant donné l'importance de ce chiffre, 

il serait intéressant d'organiser une enquête détaillée sur le transport par 

pirogues. Cependant, on admet que le transport par pirogues ne présente souvent 

qu'une importance locale, les marchandises transportées se limitent parfois au 

sable de construction et au bois de charbon ou au bois à brû1er. 

On trouvera dans le tableau 7 les chiffres correspondant au transport par 

pirogues, communiqués par les Etablissements Peyrissac de Saint-Louis. 

( 

( 
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c) Autres transports fluviaux 

Certains renseignements recueillis è Matam témoignent de la nécessité d'un 

service régulier de transport fluvial, en plus du service des Messageries du Sénégal. 

Quat~e vedettes d'une capacité de 3 è 5 t pouvant transporter, en outre, 22 à 25 

passagers effectuent chncune un service régulier hebdomadaire entre Matam et Podor. 

L'une d'elles est utilisée pour le transport du courrier. Il existe aussi un service 

régulier entre Matem et Bakel, effectuJ par un€ vedette équipée d'une remorque de 6 t. 

Une chaloupe à moteur de 10 t, pouvant prendre 30 passagers, relie tous les deux 

jours Kaëdi è Matam. 

On n'a pas obtenu de statistiques sur ces services réguliers et il n'est pas 

certain qu'il n 1en existe pas d'autres. L'établissement de statistiques relatives 

·à ces services ~e transpo~~ fluvial est à recommander. 

,!. . 
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Tableau 7 

Transport de ciment par pirogue pendant la période 
du 1er novembre 1961 .au 31 octobre 1962 d 1::i.près les renseignements 

communiqués par les Etablissements Peyrissac de Saint-Louis 

Mois 

Novembre 1961 

Décembre 

Janvier 1962 

Février 

Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

AoOt 

Septembre 

Octobre 

Total (tonnes} 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

Rosso 

100 

50 

60 

120 

140 

37 

38 

97 

95 

87 

824 

i 
! 
i 
1 

1 

1· 

j 
! 
1 

d) Le transport des passagers 

Pagana Podor 

20 

20 20 

20 30 

35 25 

20 

20 30 

19 26 

134 151 

l 
1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

! 

Total 

100 

20 

50 

60 

160 

140 

87 

98 

117 

145 

132 

1.109 

D'après le tableau inclu dans le rapport de M. Le Bourgeois, des 2 •. 834 

passagers transportés en direction amont de Saint-Douis par. les Messageries du 

Sénégal en 1961 1 1.647 se sont arr~tés à.Podor où à Boghé. En direction a.val, 

ces chiffres atteignent 5.553 et 3.463,5 respectivement. Pendant une partie im-

portante de l'année les bateaux des Messageries du Sénégal· ne dépassent pas ces 

escales et il semble que les passagers poursuivent_ leur voyage vers les agglomé-

rations situées plus haut en utilisant les services indiqués au paragraphe 

précédent. 

-

l"" 
\ 

i 

1 

1 



15 -

4. Le transport par la route 

Dans le rapport C.I.N.A.M. ('>-} on trouve les chiffres suivants pour le --trans­

port routier dans la région de la République du Sénégal qui fait 1 r objet de e-ette 

étude. 

Tableau 8 

Transport par route, 1959 

Trajet 

Louga .,.. Saint-Louis 
Saint-Louis - Lo_uga 

Linguère - Matarn 
Matam - Linguère 

Tambacounda - Bal:el 
Bakel - Tambacounda 

Tonnage 

15.000 
8.500 

5.000 
500 

3.000 

Le transport routier entre Saint-Louis et Rosso n 1 a pas.été pris en considé-

r-a.tion étant donné qu'. il risque d'être profondémen~ différent a-près 1 1 achèvement 

du wharf de Noualcchott. 

5. Comparaison de 1 1importance des divers moyens de transport a partir de 
Saint-Louis et dans la V~llée du fleuve 

a) Saint-Loui§. 

Les chiffres indiqués ci~essçus permettent de constater que sur le trajet 

Saint-Louts -· .Louga 1 e transport est plus impo;rtant ;par 1 e rail que par la route. 

Tableau 9 

1959 (tonnes) 

Trajet 

Louga - Saint-Louis 
Saint-Louis - Louga 

I' 

'' 

Route 

15.000 
8.500 

Rail 

80.000 
lLOOO 
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b) Vallée du fleuve 

Le tableau qui suit montre que, dans la partie orientale de la vallé~, le 

transport par route est plus important que le transport fluvial. 

Tableau· 10 

1959 (tonnes) 

' ! 
Au départ iA 1 1 arrivée ; 

' 
! ,' 

1 

Bakel, le fleuve 1 par 1 - -
1 
1 

Bakel, par la route 1 - 3~000 
! 
j 

1 Matam, / le fleuve ! 89 1.220 par 
1 

Matam, par la route ' 500 1 5.000 
1 

On remarquera·à nouveau que le transport vers la vallée est nettement supérieur 

au transport ·en provenance de la vallée. 

6. Cabotage 

Entre Dakar et· les escales du fleuve, le cabotage n 1 est guère important; il est 

effectué uniquement par la S.N .I.E. (Société o.aval e d 1Import et d 1Export). 

Le tableau 11 .groupe certaines des valeurs indiquées par Bozon (3). 

I 



- 17 -

Tableau 11 

Le cabotage en 1959 

! i 1 

Vers l'amont tonnes Vers l 1aval tonnes 
1 

i ! 

Dakar - Kayes 37:!. 
1 

Kayes - Dakar 

1 

279 .. 
Rosso 46 Richard Toll - Ziguinchor (riz) 2.159 

Podor -
Kaécli 687 

Boghé - Richard Toll - Dakar 258 

Matam 709 

Bakel 
1 

286 

1 l 
1 

Total 2.099 
1 

2.888 1 : i : 1 

Brigaud (12) si;gnale que la S.N.I.E. n 1 a effectué que quatre voyages 

Dakar - Richard Toll pendant l 1hivernage de 1960 avec un tonnage de 2.480 t 

en direction aval et un tonnagè nul en direction amont. 

L'importance du cabotage était bien plus grande au cburs des ~nnées anté-

rieures, comme le montre le tableau suivant: 

Tableau 12 

Le trafic maritime de Saint-Louis {tonnes). 

E~trée 
1 

Sortie Total 

1936 26.000 8.000 34.000 

1937 30.000 9.000 39 .ooo 
1938· 24.000 8.000 32.000 

1939 30.000 10.000 40.000 

1959 0 2.480 2.480 
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On croit savoir que le cabotage n'est plus autorisé de Dakar .à Saint-Louis. 

7. Importations et exportations de la Républ_igue du Mali 

La République du Mali étant tout particulièrement intéressée par l'aména­

gement du fleuve Sénégal en une voie navigable, on a indiqué ci-dessous des 

renseignements complémentaires sur les importations et les exportations actuelles 

de ce pays. Les indications rassemblées dans divers travaux (10, 11) montrent 

qu~ le tonnage d'importations du Mali a atteint près de 140.000 tonnes en 1961. 

Les principales marchandises transportées sont groupées dans les tableaux 13 

et 14. 
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Tableau 13 

Les importations de la République du Mali en 1961 

Légumes, fruits produits comestibles 

Farine de froment 

Sucré raffiné 

Vin de consommation courante 

Autres boissons 

Sel 

Liants et ciments 

Produits pétroliers' 

Prod. div. ind. parachimiques 

Bois et objets en bois 

Tissus de coton 

Métaux communs 

Camions et camionnettes 

Produits chimiques 

Autres produits 

a) Fruits provenant de la Guinée et 

b) Surtout en provenance de 1~ C$te 

c) Le Gouvernement du Mali projette 

d) Le Gouvernement du Mali projette 

(kg) a) 
19. 318. 330 

3.046. 747 

12.842.337 

1.171.450 

b) 
1. 702 .886 

8.136.936 

9.544.911 c) 

50.000.000 

1.179.233 

1.242.060 

d) 
2.438.837 

5.208.430 

1.136.529 

1.442.263 

30.000.000 

de la C$te d'Ivoire 

d'Ivoire 

la création d'une inè.ustrie du ciment. 

la création d 1 une industrie textile. 
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Les chiffres concernant les exportations dù Mali, en 1961, sont donnés. dans 

le tableau suivant: 

Tableau 14 

Exportations de la République du Mali en 1961 

i 
1 

! 

l 
1 
1 

Arachides 

Kapok 

Gommes 

.Amandes de karité 

Beurre de karité 

Laine 

Cire d I abeilles 

Poissons secs et fumés 

Peaux 

Coton égrené 

Coton graines 

Divers 

1 
(kg) 1 

48.709.735 

·91.671 

797.920 

5.760 

100. 396 

125.188 

22.645 

543.821 

581.777 

1. 736.481 

1.459.553 

25.427 

54.200.374 

1 

·i 
l 

·1 

' 1 
r· 

! 

j 

On constatera la différence importante entre le tonnage ·d 1 ii:nporiation et le 

tonnage d I exportation du Mali. L exploitation des ressources minières dù Mali 

conduirait évidemment à une augmentation du.tonnage d'exportation-et permettrait. 

ainsi de réduire les frais de -transport par tonne. 

-,. 
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Q1TiLQUE3 DONN1~_ES RELATIVES LUX PP.IX DU TRANSPORT 

Les rensei5nements publiés jusqu'à présent ne permettent pas une analyse complète 

des prix du transport. Néanmoins, il est intéressant de co@parer certains des taux 

de fret.· 

1. Transport par le fleuve 

a) ù,essageries du Sénégal 

Le tableau ci-dessous donne les tarifs appliqués par les Fessageries du Sénégal 

de Saint-Louis pour le transport des marchandises en direction awont: 

';:ableau 1 

Tarifs des lv~essag;eries du 8éné,;;al (francs c;_è]J 

g_ar tonne k.:i 

..,. 

Distance ! 
1 

Catés;ories 

1 I II l 
1 

1 
1 

t-
1 

1 8,625 6,90 
! 

1 - 200 km. 
1 
t 

201 600. km 5,175 3' L~5 

601 - 800 km <i·, 312 2,187 

Catégorie I explosifs, essence, produits dangereux 

CatéJorie II sucre en pain, coquillages, sables, divers 

III 

6,037. 

2,58 

l', 725 

-·-, 
i 

1 

~ 

1 

Catégorie III autre sucre; riz, maïs, or~e, blé, se~oule, matériaux de construction, 

ciment,· chaux, briques, toile, bois de construc·~ion, fer; sacs vides. 

Pour le transport en direction aval, il n'y a plus qu'une seule ca·c.égorie : un tiers 

du tarif en reoontée.· • 

La coir;pa6nie se charge de la r,,anutention 300 francs par tonne. 
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L'applica·Hon de ces tarifs conduirait aux taux de fret suivants pour le trans;_ 

port à partir de Saint Louis : 

Tableau 2 -.--~~ 
· .Taux de fre·i:, d<: .. ~ __ _1-.,:essa5eries du Séné12al (catégorie III) 

Ports fluviaux îhstance 
'l'aux de fret par tonne 
pour la cat~gorie III 

·~ i 

Saint-Louis Rosso 132 k.;:1 '795 frs CFA 

Saint-Louis ?odor 2ô'l .kra l. 380. " Il 
• 1 

1 

Saint-Louis Boghé 380km 1.672 " Il 

Saint-Louis Kaédi 532 km 2.060 " " 
Saint-Louis lltiatau. 623 km 2.279 Il Il 

Saint-L-ouis -- Kayes 924 km 2.729 11 "· 

Les b.essageries du Sénégal reçoivent une subvention de io millions de francs CFA 

par année pour l.' exploitation du ".Bou El friogdad". i.e Gouvernement du Sénégal contri-

bue pour 60 ~; .de cette sorr.ffie et le Gouverneoent de la w:auri tanie pour 40 fo. Le "Bou 

-2:1 ko6dad" a un port en lourd de 350 ~onnes e·i:, une capacité de ,<,.QO passagers. 

b) Autres transports fluviaux 

Les Etablissei:,ents Ch. Peyrissac sont soumis au ·;;arif suivant pour le transport ' 

(' . 
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Tableau 3 

Les tarifs pour le transport du ci;r,en·1:. par piro!$ue 

' 
j i 

Trajet 
Prix du transport: 

Distance tonne/km 1 i par tonne 
:par 

Saint-Louis - Rosso 550 francs CFA 132 km 1 ,.~, 16 francs C:r'A 
! 

Saint-Louis - Dagana 700 Il Il 169 km -<-,14 " Il 

Saint-Louis - Podor 1000 Il Il 267 km 

1 

3,74 Il Il 

1 1 

I 

L 1 0.A.ï). (Or5anisation Auionome du Del ta) esiime à 1000 francs/CFA par tonne 

le prix du transport du riz de Saint-Louis à la rizerie de Rosso. 

L I entre?rise qui assure un service de transport ré2ulier entre il'.atacn e·l-, Bakel 

avec une vedette à remorqueur de 6 t <!e:,·.ande 7 francs CFA par kilo6ramme de ,,:_archan-

dise transpor·i;ée, c'est-à-dire 40 francs CFA par tonne/kr::i. 

2. Cabotage 

Selon Bozon (3), la S.H.I.Z. applique les tarifs suivants pour le cabotage 

direct de Dakar aux diverses escales du fleuve 
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'l'àbleau 4 

~·arifs'de la S.N.I.E. (francs CFA) 

1 
l */ i Coût total i 'I'arif-

. .<:scale 1 Charg·es annexes rendu magasin fr.N.I.E. i 
1 -j 

Saint-Louis 1 3000 francs CFA 1 

1 

Rosso 2187 1070 3257 
1 

Podor 2635 1070 3705 

B0ghé 2845 1070 3915 

1 :Kaédi 3145 107C t:-215 
1 

il~atao 3293 1070 4363 ·l 
! 

.... 

1 Kayes 3925 1070 L.'.995 
1 

!} Y compris le coût du r,ilotage pour l'entrée de 1 1 ewbouchure du fleuve Sénégal, 

soit 160 ·francs CFA par tonne du poids de8 r:iarchandises sur manifes·lie. 

3. Rail 

Pour ce qui est des transports par chemin de fer, on a obtenu les chiffres 

suivants : 

Dakar 

Dakar 

'l'ableaii 5 

Queiques tarifs appliqués pour le ·~ransport par 

voie ferrée de ~akar. (franc~ CFA) 

C~1ar6es Co-0.t total · '..:'rajet r::·a:rif che .. ;in de fer 1 annexes rendu ·!l'.agasiri 
- -· 

- Saint-Louis 1975 3,<.5 2820 francs CF 

- :ca.1es 5528 9.!:0 6L:68 Il Il 

: ( 

I 
/ 

.. 



Comme dans le cas du cabotage, le Gouvernement du Soudan versait généralement 

une "ristourne" pour les transports à grande dista":rtce. Le montant de cette "ristourne 11 

serait égal à 34 % de 5528 francs CFA, soit 1880 francs CFA. De plus, il apparaît 

que le chemin de fer reçoit une subvention annuelle du Gouvernement sénégalais. 

4. Route 

On trouvera, dans le tableau 6, quelques valeurs du tarif appliqué au transport 

l par route, indiqué par Bozon ( 3). 

Tableau 6 

~uelques tarifs du transport par route (fr CFA) 

Route Route 

Dakar - Saint-1ouis 3.300 francs CFA 

Dakar - Saint-Louis - Rosso 

Dakar - Linguère - Eatam 

* Tarif de coordination rail-route. 

5. Les prix du transport entre les ports du littoral et l~ayes 

i?.ail-Route 

4.845 

2.400 * 

6.470 

La circulation entre les ports maritimes et i::ayes peut s'effectuer de quatre 

manières : cabotage, càemin de fer et fleuve combinés, voie ferrée directe et fleuve 

seul si l'on const::.-uit un port ou un wharf à Saint-Louis. 

L'analyse suivante des_tarifs est fondée sur les renseignements contenus dans 

le rapport C.I.N.A.ii'.. (9) et dans le rapport de Bozon (3). Les calculs intéressant 

les prix des opérations jusqu'au moment où les marchandises sont chargées dans les 

wagons de chemin de fer, à Kayes. La pratique de la "ristourne" adoptée par le Gouver­

nemeE:t .~udana~(~\pour les transports à grande distance ne s'applique pas dans ce cas. 

' '"\. 
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Cabotage 

Le prix ùu cabotage à purtir des entrepôts de Dakar se répartit comme suit 

Ca.rnionnage Dal<é!.r 470 francs CFA 

Taxe de port È. Dak.l.r 125 francs CFA 

Tarif S.N.I.E. Dakar-Ka;yes 3.925 francs CF,"-.. 

Débarquement à Kayes 225 francs CFA 

4.745 francs CF.;. 

Chargement en wagons à Kayes 200 francs CFA 

4.945 francs CFA "· "'1 

' 
Il est rappelé qu'entre Dakar et Kayes, les caboteurs ne peuvent circuler que 

pendant delL~ mois environ par année. 

Chemin de fer et fleuve combinés 

Le prix du transport sur cette route se compose de la manière suivante 

Camionnage Dakar 

Tarif du chemin de fer Dakar-St-Louis, 

chargement et déchargement compris 

Camionnage Saint-Louis 

Embarquement Saint-Louis 

Tarif des Messageries du Sénégal, 

Saint-Louis - Ka;yes 

Débarquement à Kayes 

Chargement éJcU wagon à Ka;yes 

Total 

,. 

470 francs CF.A 

1.975 francs CFA 

375 francs CFA, 

225 francs CFA. 

2.729 francs CFA 

225 francs CFA 

200 francs CF;. 

6 .199 francs CFA 

(' 
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De Dakar, pa:r:_ che:nin de for direct 

Camionnage Dakar 

Tarif chemin de fer Dakar-Kayes, 

chargement compris 

Total 

De Saint-Louis à Ké.yes par le fleuve 

Embarquement à Saint-Louis 

Tarif des Messageries du Sénégal 

Déb~rquement à KayeG 

Chargement en wagons à Kayes 

Total 

470 francs CF.t;. 

5.528 francs CFA 

5. 998 francs CFJ. 

225 francs CFA 

2.729 francs CF.A 

225 francs CFA 

200 francs CFA 

3.379 francs CFA 

En se basant sur les tarifs appliqués, on pourrait conclure que les prix 

du transport entre Dakar et Kayes sur les deux routes possibles - chemin de fer 

•',,' 

direct et chemin de fer et fleuve combinés via Saint-Louis - sont presque égaux. 

En comparant les _tarifs de transport pour les trajets Dakar-Kayes et Saint-

Louis-Kayes, on aboui;irait à une deuxième conclusion, à savoir qu'il existe une 

grande marge pour la taxe de port et le coût de manutention associés à la cons-

truction d'un wharf à Saint-Louis. Il est intéressant de si6rnaler que la S.E.D.E.S. 

estime à 1.100 francs CFA par tonne le coût de la manutention du wharf de Noué:.kchott 

Toutefois, en raison des circonstances indiquées au chapitre IV, il convient de 
,' 

s'attendre à ce que le coût de la construction d'un wharf à Sai-nt--Louis soit 

quelque peu s1.1.périeur à celui de Nouakchott. 
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Il convient de rappeler ici ~ue les calculs de ce chapitre portent 

sur des tarifs qui ne représentent pas entièrement les coûts réels du 

transport, étant donné que ce dernier reçoit dive:rses subventions. Il 

serait interessant de faire une étude des tarifs existants, en vue d'établir 

les coûts réels du transport, et de permettre une proer2Jllillation qui s'appuye 

sur une connaissance complète de ces coûts. De même, il conviendrait de faire 

uneestimation du. coût réel de la manutention et des montants de la taxe de 

port qu'il faudra prévoir si un port ou un wharf venait à être construit à 

Saint-Louis. 

( 

r-· 
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